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SUPPRESSION DES DÉPÊCHES NEGATIVES EXPÉDIÉES PAR LES COURRIERS
MANIPULATEURS. REMPLACEMENTDE CES DÉPÊCHES PAR UN BULLETIN
EN PAPIER CARTON.

S 1". L'examen des résultats du service de manipulation des corres-
pondances effectué par les courriers convoyeurs a donné lieu de consta-
ter -que ces sous-agents expédient à chaque voyage un certain nombre
de dépêches négatives; l'emploi d'enveloppes pour la confection de ces
dépêches constitue une dépense inutile pour le Trésor.
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1 1.

Déjà l'Administration a reconnu qu'il n'y avait pas Keu de faire expé-
dier de dépêches par les préposés des gares à leurs 'bureaux correspon-
dants

,
lorsqu'ils n'avaient aucun objet de correspondance à transmettre

à ces bureaux. La dispense accordée aux préposés par le paragraphe k
de :1a circulaire n° 5o8, inséréeaa Bulletin mensueln0 i,38, semble pou-
voir être étendue sans inconvénient aux courriers convoyeurs.

S 2. En conséquence, à partir du 10 avril prochain, les courriers
convoyeurs chargés d'un service de manipulation n'expédieront plus
d'enveloppes n° g4 pour les bureaux auxquels ils n'aurontaucun objet
de correspondance à transmettre; l'enveloppe sera remplacée par un
bulletin en papier carton, portant, en caractères apparents, écrits à la
main, le nom du bureau destinataire; ce bulletin sera percé, dans sa
partie supérieure, d'un trou qui permettra de le fixer, au moyen d'un
bout de ficelle, à l'une des dépêches closes que le courrier aura k trans-
mettre audit bureau.

Les courrier» manipulateurs recevront, à leur départ des points
extrêmes, à chaque ordinaire, un double jeu d'enveloppes et de bulle-
lins préparés à l'avance par les soins des receveurs. A leur retour, les
courriers devront justifier de l'emploi des enveloppes et des bulletins, ,en
produisant, par chaque bureau ;correspondant„ une enveloppe ou un
bulletin non employé. Les enveloppes et bulletins qui n'auront pas
servi seront conservés par lès receveurs pour être utilisés à l'ordinaire
suivant.

S 3. Comme conséquence de ces .mesures,, les receveurs des. points
extrêmes des services des courriers manipulateurs.n'auront plus à appo-
ser leur timbre à date sur la suscription des enveloppes n° g/|. Les cour-
riers convoyeurs appliqueront leur timbre â date sur les enveloppes et
les bulletins au momentmême de leur emploi.

Ainsi que le prescrit la circulaire n° 487., la collection des enveloppes
ou bulletins doit être conservée pendant un mois dans les bureaux aux-
quels ces enveloppes ou bulletins sont envoyés. En fin de mois, les rece-
veurs ou distributeurs transmettent au directeur du département la col-
lection du mois précédent.

S 4. Le timbre Nfy. sera également supprimé.
En attendantqu'un nouveau tirage fasse disparaître l'annotation pla-

cée à droite de la suscription de T'enveloppe et concernant l'application
de ce timbre, celte annotation sera biffée par un trait de plume. Les re-
ceveurs bifferont également les deux lignes intermédiaires de l'annota-
tion placée à gauche de la suscription, au-dessus de l'emplacementdu
timbre à date.

Le timbre Nèg. en usage dans les services de manipulations par les
courriers convoyeurs sera renvoyé à l'Administration, bureau du ma-
tériel

, par les soins des receveurs, et aussitôt après là date fixée pour la
suppression dudit timbre.

A la réception des présentes instructions, les receveurs des points
extrêmes des services de manipulation par les courriers convoyeurs

5.
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devront adresser à l'Administration, bureau du matériel, et dans la
forme ordinaire, une demande d'approvisionnementde bulletinsen pa-
pier carton. :

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN ilEUSUEL.

En marge des SS 12, i3, 17 et 22 de la circul. n° 487, Bull. mens.
n' i33

:
SS 1 à h de la circul. n* 51i, Bull mens, n' 139.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 512 (1).

3e DIVISION, —f 2e BUREAU. -^ REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

REBUTS. ^— MODIFICATION DÈS ETATS Nos 44 l ET 21. — REBUTS ÉTRAN-

; GERS. —NOUVELLES DISPOSITIONS LES CONCERNANT.

S i. Les états de rebuts, divisés en trois- catégories, sont affectés :

i° L'état h* 44i, aux rebuts journaliers
;

2° L'état n9 2 i, aux rebuts de cinq jours ;
3° L'état n" 35, aux rebuts mensuels.

% 2. J'ai décidé qu'à l'avenir l'état n° 441 servirait au versement des
rebuts journaliers et des rebuis de cinq jours, et que l'étal n" ai., ap-
propriié à cet effet, serait destiné au versement des rebuis étrangers,
dont le travail a été confondu jusqu'à ce jour avec le travail des rebuts
ordinaires.,

S 3. Celle mesure est toute d'ordre
; si elle entraîne quelques modifi-

cations dans le travail des rebuts étrangers, modifications réclamées par
l'expérience, elle n'affecteen rien la réglementationdes rebuts de l'inté-
rieur, soit quant à leur nature, soit, quant aux délais de conservation
dans î;es bureaux de, destination. Il s'agit seulement de grouper sur un
état unique, sans augmenter le nombre des états, les rebuts étrangers,
afin de faciliter, dans les cas de réclamation, la recherche des objets de
correspondance de cette nature, et de simplifier le travail spécial dont
ils sont l'objet à l'Administration centrale avant renvoi aux offices ex-
péditeurs.

Dans le but d'assurer la régulière exécution de ces mesures, je don-
nerai quelques explications sur la rédaction du nouvel état n" 441, ex-

(i) Cette circulaire, directement adressée aux agents, est reproduite par ordre au prê-
tent bulletin.
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plications que je ferai suivre d'instructions particulières sur le travail
des rebuts étrangers.

§ 4. État des rebuts journaliers et de cinq jours : tel est le titre que
prendra désormais l'état n° 441. titre qui maintient la distinction exis--
tant entre ces deux catégories de rebuts. Voici, au reste, comment les
receveurs devront procéder pour prévenir toute confusionsur ce point

:-.

l'état n° 44i devra être divisé intérieurementen deux parties. >

S 5. La première partie, sous le titre dé Rebuts journaliers, placé en
tête de la première page, sera consacrée à l'inscription des divers rebuts
de cetlo cntiVorie.

S 6. La seconde partie comprendra, sous lé titre de Rebuts:de cinq
jours, les correspondances adressées à des personnes réputées incon-
nues du déclarées parties sans faire connaître leur nouvelle résidence.

S 7. Lorsque les envois de rebuts à faire par état n° 44i ne com^
prendront que des correspondances d'une seule catégorie, l'absence soit
des rebuts journaliers, soit des rebuts de cinq jours, sera indiquée par
le mot néant, placé au-dessous du titre de la catégorie manquante. (Voir
pages 77 à 80 le modèle du nouvel étatn° 44'i.)

!

S 8. Il ne sera jamais dressé d'état n° 441 négatif.

TRAVAIL DES REBUTS ÉTRANGERS.

S 9. Classification des rebuts étrangers. Jusqu'à présentées lettres d'ori-
gine étrangère refusées étaient, en vertu du paragraphe;3 de là circu-
laire n° 100, classées dans les rebutsjournaliers.

Cette disposition reposait sur des motifs qui avaient certainementleur
valeur; mais il a été reconnu qu'elle ne répondait plus aujourd'hui, au
même degré que par lé passé, aux intérêts du public.

En général, les lettres de l'étranger ne sont refusées qu'à cause de la
taxe. Si, après réflexion et dans la pensée qu'elles peuvent se rattacher
à quelque intérêt inconnu, on songe à en opérer le retrait au bureau de
poste de sa localité, on est privé de cette facilité, du moment que ces
correspondances tombenten rebutjournalier. L'Administration est saisie
assez fréquemment de réclamations de lettres de l'espèce, et elle éprouve,
parfois, le regret dé ne pouvoir y satisfaire, les correspondances'récla-
mées ayant été renvoyées aux offices expéditeurs.

;
$ 10. Pour tout concilier, j'ai décidé que les lettres d'origine étran-

gère refusées seraient, à l'avenir, classées parmi les rebuts de cinqjours,
c'est-à-direqu'elles seraientconservéesdurant cinqjourspleins au bureau
de destination, conformément aux dispositions de l'article 1074 de l'ins-
truction générale.

S 11. Par exception, figureront parmi les rebuts étrangersles corres-
pondances d'origine française, non affranchies ou insuffisammentaffran-
chies par les particuliers et à destination de contrées étrangères à l'égard
desquelles l'affranchissement est obligatoire, lorsquet dans les deux
cas, l'envoyeur étant inconnu, il n'aura pas été possible de faire ré-
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parer sur place les omissions qui se seront opposées à l'expédition
immédiate de ces correspondances.

11 importe que le. travail de ces lettres, qui,, à raison de l'extrême
élOignement dès intéressés,, ont toujours; une importance: exception-
nelle, soit: l'objet de soins.particuliers, et, à cet effet, qu'il puisse être
complètementcentralisé.

S 12. Gela dit,.j'arrive à'la division des; rebuts étrangers^ ils se par-
tagent:,;comme: les'rebuts.ordinaires;, en :

Rebuts journaliers:;
Rebuts de cinq jours ;
Rebuts: mensuels..
S lû. Les rebutsjournalierscomprennent

:
1° Les: correspondances de toute nature dont l'expédition ou la dis-

tribution n'a pu s'opérer faute d'adresse ou fauté d'adresse: lisible ou
complète;.

2° Les. lettres* ordinaires auchargées, adressées sous un nom supposé:;
!

3° Les? correspondances-non:.affranchies:à destination des: pays étran-
gers à l'égard desquels l'affranchissement.est obligatoire; les correspon-
dances à destination: des mêmes, contrées, revêtues: de timbres-postes
d'une valeur insuffisante pour en opérer l'affranchissement, lorsque,
dans les deux cas, les formalités prescrites par l'article 1070 ont été
remplies ;

4° Lés.lettres adressées sous le couvert des; agents: des postes pour en
opérer l'expédition:, soil en France, soit àl'étranger..

.S i4. Les rebuts de cinqjours comprennent :.

1 ° Les objets de correspondance ordinaires ou chargés, refusés;
20 Lès objets de correspondance ordinaires;ou chargés .adressés à.des

personnes réputées:inconnues ou déclarées: parties sans faire connaître
leur nouvellerésidince;

3" Les lettres
1
ordinaires ou chargées,adressées sous un nom communà plusieurs personnes, et; qui n'ont pu être livrées, soit; parce: que les

personnes convoquées ont fait défaut, soit parce que l'une de ces' per-
sonnes s'est opposée: àr l'ouverture-ou à la remise de la lettre pour la-
quelle elle a été convoquée;

4* Les correspondances paraissantcontenir des: objets prohibés ou de
la contrefaçon, dont les destinataires,,dûment, convoqués, ne se: prér
sentent pas au bureau ou qu'ils refusent d'ouvrir après» s?être rendus à
la convocation;

5° Les lettres et paquets adressés;à des;fonctionnaires:publics, refusés
pour cause de.tiaxe;, et dont ces: fonctionnaires: n'ont, pas demandé ou
requis l'ouverture et la vérification dans le délai de cinq jours (voir les
articles 85a:, 861 et 86 r bis de l'instruction»générale) ;

6° Les lettres rejetées des; rebuts pour cause non justifiée d'altération
de; cachetSi renvoyées au».- receveurs-pour être représentées aux: destina-
taires

,
et dont ces. receveurs ne pEuvent:opérer la remise:

S i5:. Les rebuts mensuels comprennent :
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i" Les correspondances ordinaires ou chargées, adressées à des

personnes décédées et qui Ont cessé d'être reçues au domicile dés dé-
funts;

2° Les correspondances ordinaires ou chargées,adressées poste l'es-
tante à des particuliersou à dés fonctionnaires, et non' réclamées pendant
leur séjour au bureau, depuis ïejour de leur arrivée jusqu'à là fin du
troisième mois ;

3" Les lettres sans indication dé domicile adressées à des voyageurs,
à des capitaines, matelots ou passagers, à des patrons ou mariniers, et
dont le placement n'a pu être opéré dans le même délai;

4° Les lettres taxées portant une annotationextérieure:manuscrite ou
imprimée, qui en indique le contenu, lorsque lès destinataires, duraient
avertis, ne les ont pas réclamées dans le même délai.

S 16. Versements des rebuts étrangers et rédactionde l'état n° 21. Le ver-
sement de ces divers rebuts s*opérera, comme je lai dit, sur un étal
unique, l'état n" 21, sur lequel on inscrira, sous lé titre particulier à
chaque catégorie, en premier liëii,.les rebutsjournaliers,secondement',
les rebuts de cinq jours, et enfin les rebuts' mensuels.

S 17. L'inscription, pour chaque catégorie de rébuis, s'effectuera dans
l'ordre suivant

:

1° Lettres des pays étrangers avec lesquels existent dès conventions
postales, par ordre alphabétique: Autriche, Bade, Bavière, Belgique',
Brésil, Espagne,États-Pontificaux,Étals-Unis,Grande-Brëtagtie,Grèce,
Italie, Luxembourg, Norwégê, Pays*Bas, Portugal, Prusse, Suède,
Suisse, Tour etTaxis;

2° Lettres des pays d'outremerapportées en France par les bâtiments
de commerce;

3" Lettres des colonies françaises;
4° Lettres dés bttrèaUx français1 e* paquebots français à l'étranger

;
5" Lettres des stations navales et armées françaises à l'étranger

;
6* Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies parles par-

ticuliers et à destination de contrées étrangères pour lesquellesTâffran-
chissemenl est obligatoire;

7° Journaux, échantillons et imprimés de toute nature.
S 18. Lorsque les envois effectués dans le cours du mois né se com-

poserontque d'une catégorie decorrespondances rebutées, soit de rebuts
journaliers, soit de rebuts de cirtq jours, l'absence de tout versement de
la catégorie manquantesera indiquée par le mol néant placé au-dessous
de son titre spécial.

S 19. Les rebuts mensuels ne figureront, bien entendu, que sur
l'étal n° 21 du dernierjour du mois.

S 20. S'il arrivait que l'on n'eûl, le dernier jour du mois, à verser ni
rebuts journaliers, ni rebuts de cinq jours, mais seulement des rebuts
mensuels, on constaterait ainsi qu'il suit l'absence de tout versement
de ces deux catégories de rebuts: Redits journaliers et rebuis de cinqjours:
néant.
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S 21. Si le dernier jour du mois on n'avait à verser aucune catégorie
de rebuts, il ne serait pas dressé d'état n° 21 négatif, comme cela est
prescrit pour les rebuts mensuels de l'intérieur.

S 22. Mode d'expéditiondes rebuts étrangers. Les envoisde rebuts étran-
gers s'effectueront directement à l'Administration centrale, aussi bien
ceux du dernier jour du mois que ceux effectués dans le cours du mois.

S 23. Les diverses catégories de rebuts formeront une liasse distincte;
ces liasses seront réunies sous une dépêche close. L'état n° 21, à la qua-
trième page duquel figure une adressé pour le bureau des rébuis,après
avoir été placé de manière à faire ressortir cette adresse, sera placé sur
le paquet, et le tout retenu par un solide croisé de ficelle et scellé du
cachet du bureau. (Voir, pages 81 à 84, le modèle du nouvel état
u" 21).

S 24. Toute dépêche de rebut sera inscrite au bulletin n° i3.
S 25. Dispositions particulières. Comme conséquence dé ces mesures,

les rebuts étrangers devront être inscrits séparément sur le registre
n° 22, dans un ordre conforme à l'inscription sur l'état n° 21, et con-
servés

,
durant leur séjour au bureau de destination, dans un casier dis-

tinct du casier affecté aux rebuts ordinaires.
S 26. Ces diverses mesures seront exécutoires à partir du 1" mars

prochain.
S 27. Il n'est rien changé au travail des rebuts mensuels de l'intérieur

et, partant, à l'état n" 35. Ces rebuts continueront à être transmis,
comme par le passé, sous dépêche close et sous étiquette n° 333, aux
receveurs principaux de déparlements, chargés de les centraliser et de
les adresser en une seule dépêche à l'Administration.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge des articles 1076, 1079,10&3, io85,1087, îogi, 1093,
1094, 1097, 1098 et 1120 de l'instruction générale : cire. n" 512, Bull,
mens. n° 139. Après l'article 1061 de l'instruction générale : Voir SS 9
à 21 de la cire, n' 512, Bull. mens, n" 139.

Le Conseillerd'État, Directeur général des Postes,

ED. VA.NDAL.
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

BUREAU

a

DEPARTEMENT
d

MOIS
«1 186

.

MODÈLE DU NOUVEL ETAT N° 44*-

REBUTS JOURNALIERS ET DE CINQ JOURS.

ESTOÎ .du 186
.

ÉTAT NOMINATIF des lettres et autres objets tombés en rebut et envoyés
à l'Administration aujourd'hui 186

-,
conformément aux articles de l'instruction générale,lois, ordonnances
et décisions ministérielles ci-après mentionnés.

Sont compris dans ies rebuts journaliers, sauf les cas prévus à l'article 1021 bis de
l'instruction générale, les objets ci-après désignés :

Ie Les lettrée el paquets
dont l'expédition ou la dis-
tribution n'a pu s'opérer,
faute d'adresse ou faute
d'adresse lisible ou com-
plète. (Ordonn*du 20 jan-
vier 18Î9.)

2° Les lettres adressées
sous un nom commun à
plusieurspersonnes,et qui
n'ont pu être livrées, soit
parce que les personnes
convoquéesont fait défaut,
soit parce que l'une do ces
personnes s'est opposée à
l'ouverture ou à la remise
do la lettre, pour laquelle
elle a été convoquée.

3° Les lettres adressées
sous un nom supposé.

4° Les lettres adressées
tous le couvert des rece-
veurs et dont le contenu ne
leur est pas personnelle-
ment destine.

5* Les lettresel paquets
paraissant contenir des
objets prohibés ou de la
contrefaçon

, dont les des-
tinataires, dûment convo-
qués, ne se présentent pas
au bureau ou qu'ils refu-

sent d'ouvrir, après s'être
rendus à là convocation.

G# Les lettres et paquets
non contre-signes, refusés
pour cause de taxe, et dont
les fonctionnaires destina-
taires n'ont pas demandé
ou requis l'ouverture dans
les vingt-quatre heuresqui
ont suivi là présentation
{voir art. 851 et 852 ),
ainsi que ceux ouverts sur
leur réquisition, reconnus
étrangers au service, et
dont ils ne consentent'pas
à acquitter le port. (S 5,
cire. 51, Bail, n» 20. )

7° Les lettre» el paquets
contre-signes, taxes, dont
les fonctionnaires destina-
tairesontrefusél'ouverture
et la vérificationdans les
délais indiqués par les ar-
ticles 855 el 857.

8° Les lettres rejetées
des rebuts pour cause non
justifiée d'altération de ca-
chets, renvoyées aux. rece-
veurs pour être représen-
tées aux destinataires, et
dont ces receveurs ne peu-
vent opérer la remise.

9° Xjfsjournaui et autres
imprimés expédies sous
bandes, régulièrement af-
franchis

, et dont la remise
u'a pu s'effectuer pour
quelque cause que ce soit.

10° Les journaux et im-
primes, les circulaires ou
avis divers, imprimés, gra-
vés, lithographies ou auto-
graphies, mis à là poste
sansaffranchissementpréa-
lable

, soit sous enveloppes
ouvertes, soit.sous bandes,
el qui, pour une cause
quelconque, n'ontpu être
distribues. (Loi du. 20 mai
Î85ff, )

Les avertissements,som-
mations sans frais, expé-
dies sans affranchissement
préalableet tombés en rebut
pour quoique cause que ce
soit. (S 21, cire. 158.)

11° Les valeurs de toute
nature, non accompagnées
de lettres, trouvées dans
leshoites ou aux guichets
dos bureaux, et qui n'au-
ront pas été réclamées dans
un délai de cinq jours.

12° Les lottreselpaquets

portant le contre-seing d'un
\ inspecteur des finances,
et adressés a un autre ibSr

I
pecleur des finances, lore-

: que là distribution ou là
:
réexpéditionn'a pu en être
faite au destinataire.

13* Les chargements
dont la remise n'a pu
être faîte ni aux destina-
taires ni aux envoyeurs.
{AH. 1060 bis.)

14° Les lettreset autres

,
objets frappés d'une griffe

. ou portant une annotation
!
manuscrite qui en fait con-
naître les envoyeurs, ainsi
que les paquets revêtus du
contre-seingd'un fonction-
naire , lorsquo la remisede
ces objets n'a pu être faite

.

ni aux destinataires ni aux
envoyeurs. (Art. i060bU,)

15» Les lettres qui par-
viennent à un bureau s3us
une enveloppe du bureau
dos RchutSy et qui ne peu-
vent de nouveau être dis-
tribuées pour quelquecause
que co soit. (Art, 1123.)

Sont compris dans les rebuts de cinq jours, sauf les cas prévus à l'article 1021 bis de
instruction générale, les objets ci-après désignés :

i° Les lettres adressées à des destinataires inconnus ;
20 Les lettres adressées à des personnes parties sans faire connaître leur nouvelle rési-

dence»

NOTA. Les lettres revêtues do timbres-postes altérés doivent, pour que le, montant des taxes puisse être alloué
aux receveurs, être inscrites sur l'état 4/|i» mais seulement pour mémoire.

Quant aux renvois à faire de ces lettres elles-mêmes,voiries articles 1261 et 1265 de l'instruction générale.
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PAQUET À INSCRIRE AU BULLETIN N° l3.

Cette «dresse doit être placée sur lo feuille de papier gri» servant d'enveloppe;le tont réuni en un paquet,
ficelé et caeKeté, compris dans la depche expédiée.



BtTLLl MENS.V '3g-

DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

BURBAV

a

DÉPARTEMENT

"d.

Mors
d '

.
i86 .

REBUTS ÉTRANGERS;

MODÈLE DU NOUVEL ÉTAT N* 21.

ENVOI du i86 u

État nominatifdes rebuts étrangers envoyés à l'Administration
aujourd'hui 186

..-..

Sont compris dans les rebuis étrangers les objets ei-àprës désignés
:

i° Les lettres ëtautjres objets de correspondance d'origine étrangère, tombés en rebut,

pour quelque cause que ce soit (A);

2° Les lettres et autres objets de correspondance qui, bien que nés en France ou en
Algérie, ont été, par suite de changements de résidence dés destinataires, dirigés à

l'étranger, puis réexpédiés de l'étranger en France ou en Algérie, et dont la remise n'a pu
être faite aux destinataires pour quelque causé que Ce soit (B);

?>° Les.lettres non affranchiesà destination des pays étrangerspour lesquels l'affranchis-

sement est obligatoire ; les lettres à destinationdes mêmes pays, revêtues de timbres-postes
insuffisants, lorsque, dans les deux cas, les formalités prescrites par l'article 1070 ont été
remplies.

(A) Ges objets doivent être classés et iuscrits dans l'ordre suivant :

i° Lettres des pays étrangers avec lesquels existent des conventions postales, par ordre alphabétique : Autriche,
Bade, Bavière, Bolgique, Brésil, Espagne, États

- Pontificaux, États-Unis, Grande-Bretagne, Grèce, Italie,.
Luxembourg, Norwége, Pays-Bas, Portugal, Prusse, Suède, Suisse, Tour-et-Taxis;

a0 Lcltrcs des pays d'outrc-iaerapportées en France par les bâtiments du commerce;

3* Lettres des colonies françaises ;

/i° Lettres des bureaux français et paquebots françaisà l'étranger ;

5° Lettres des étalions navales et armées françaises à l'étranger;

6° Journaux, imprimes, échantillons, etc.

(n) Ne sont pas compris dans cette catégorie les objets de correspondance originaires de Franco, tombés en rebut

à l'étranger et îenvoyés aux envoyeurs. Ges objets ; lorsque la remise n'en a pu être faite, soDt versés en rebut sur
état 44 1. (Art. 1076-16 de l'Instruction générale.}







BULL, MENS, N" I 39. — 85 — CIRCUL. N° 513.

CIRCULAIRE N° 513.

3° DIVISION. 4° BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ENQOÉTK PRESCRITE AUX DIRECTEURS, TENDANT- A APPRECIER LES DECLA-

RATIONS DES COMPTABLES EN. CE QUI CONCERNE LES PRODUITS BT.CBS
NON-VALEURS SANS CONTRÔLE CONSTATÉS EN 1866. ENVOI DE FOR-

~

MULES N" 290 DESTINEESXRETRACERI.ES RÉSULTATS DE CETTE ENQUÊTE:

MOYENNES GÉNÉRALESDES PRODUITS ET DES NON-VALEURS DE L'ESPÈCE

POUR TOUTE LA FRANCE.

§ 1er. Les produits de la taxe des lettres réalisés en 1866 étant délini-
liveinent arrêtés, les directeurs vont avoir, comms les années précédentes,
à formulerleur opinion touchant l'exactitude des comptables placés sons
leur surveillance, en ce qui concerne la constatation des produits el des
non-valeurs sans contrôle.

§ 2. Ils recevront à cet effet, en même temps que la présente circu-
laire, des formulés de relevés n° 290, en double expédition, sur les-
quelles ils consigneront les résultats de leur' appréciation à cet égard et
signalerontceux des comptablesdont les produitsel les non-valeurs sans
contrôle se trouveraient dans une situation défavorable aux intérêts du
Trésor, et qui, pour ce motif, leur paraîtraient devoir être soumis aux
épreuves prescrites en pareil cas par l'article 669 de l'instruction géné-
rale.

S 3. Les moyennes suivantes, relevées pour la France entière, servi-
ront aux directeurs de point de comparaison avec les proportions qu'ils
obtiendrontpour leur département et pour chaque bureau. Ils se confor-
meront, pour l'établissement de ces proportions, aux instructions anté-
rieures qu'ils ont eu déjà plusieurs fois occasion d'exécuter.

Plus-trouvés i .69 p. 0/0
Bons-trouvés 2.06 p. 0/0
Moins-trouvés

. „ » 26 p. 0/0
Rapport des moins aux plus

•
i5.8o p. 0/0

Rebuts /1.09 p. 0/0
Lettres circulant dans la circonscription postale..

. .
2.06 p. 0/0

Habitants.

S h- Les directeurs ne perdront pas de vue que, pour ce dernier
article de recette, ils devront baser leurs calculs sur les chiffres de la
population du dernier recensement officiel, qui est celui de 1866.

S 5. Les résultats de celte enquête devront être transmis à l'Adminis-
tration d'ici au 15 mai prochain, au plus lard.

BDLL. MENSi N° 139. 12* VOL. 6
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LETTRES TAXÉES ADRESSEES AUX RECEVEURS ET DÉTAXÉES PAR EUX COMME

CONCERNANTLEURS FONCTIONS. CES LETTRES DOIVENT ÊTRE RENVOYEES
À CES RECEVEURS PAR LES DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX APRÈS VERIFI-
CATION.

S 6. Un grand nombre de directeurs, donnant au paragraphe 9 delà
circulaire n" 482, Bulletin mensuel n° J 3i, une interprétation qu'il ne
comporte pas, envoient à l'Administration, jointes aux états de détaxes
n° 443, lés lettres taxées adressées aux receveurs des postes de leur
départementet détaxées par ceux-ci comme concernant leurs fonctions.

S 7; Ces directeurs voudront bien ne plus perdre de vue qu'aux
termes de l'article 4 de la décision du 20 février 1866, insérée au
Bulletin mensuel n° 1 27 ,

ils doivent renvoyer les lettres de l'espèce aux
receveurs auxquels elles sont adressées, après les avoir examinées et les
avoir frappées du timbre à date de la direction.

S 8. Il est en outre rappelé aux directeurs et aux receveurs qu'ils ne
sont dispensés; ni par la circulaire'n" 482

,
ni par l'arrêtédu a3 février,

de se conformer aux prescriptions de l'article 1134 de l'instruction
générale, et qu'ils doivent émarger, au moins pour ordre, les états de
détaxes n° 443.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRETEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du § g delà circulaire n" 482, Bull. mens. 11° 131 :
S S de la cire. n° 513, Bull. mens, n" 139.

En marge de l'article 1134 de l'instruction générale: S 8 delà
cire, n" 513, Bull. mens, n" 139.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDÀL.

;\OTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par décret impérial en dale du 20 février 1867, M. Caire!, directeur
du départementdu Pas-de-Calais, a été nomméinspecteur de la circons-
cription du Nord, en remplacement de M. Macaire, nommé directeur
du départementde la Loire.
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Ont été nommés par arrêtés ministériels rendus sur la proposition du

Directeur général des postes :

i" En date du i4 février 1867:
Directeur du département du Nord, M. Lemay, directeur du dépar-

lement de la Loire, en remplacement de M. Chapuis, admis à faire
valoir ses droits à la pension de retraite ;

Directeur du département de la Loire, M. Macaire, inspecteur de la
circonscriptiondu Nord, en remplacement de M. Lemay ;

Directeur du déparlement du Pas-de-Calais, M. Ruchier, directeur
du département de la Vienne, en remplacementde M. Cairel;

#Directeur du département de la Vienne, M. Vallelte, directeur du
département du Cantal, en remplacement de M, Ruchier;

Directeur du département du Cantal, M. Fesneau, contrôleur du
département de la Dordogne, en remplacement de M. Vallette.

2' En date du 1" mars 1867:
Contrôleur du département de la Dordogne, M, Dilhac, commis de

direction de iro classe à Agen
, en remplacement de M. Fesneau.

3° En date du 13 février 1867 :

Receveur à Maubeuge, M. Rochatte, receveur à la Fère, en rem-
placement de M. Morel, appelé dans une autre résidence.

4° En date du 8 mars 1867
:

Receveur à Arles-sur-Rhône, M. Viard, agent du service maritime
des dépêches sur la ligne de l'Indo-Chine, en remplacement de M. dé
Cuers, maintenu, sur sa demande, dans le service maritime.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

REMBOURSEMENT DES CAUTIONNEMENTS AUX COMPTABLES SORTIS DE
FONCTIONS. — ÎSQDVEAU MOPE D'ENVOI DES CERTIFICATS DE QUITUS.

M. le directeur général de la comptabilité publique vient d'adresser
aux directeurs des postes, la circulaire suivante :

Paris, le a5 février 1867.

CERTIFICAT DE LIBÉRATION DEFINITIVE, NOUVEAU MODE D'ENVOI.

Dès qu'un receveur ordinaire a cessé ses fonctions çt que, quatre
mois après, sa régie est apurée, la comptabilité publique est dans
l'usage de vous adresser la formule du certificat de quitus définitif que
doit lui délivrer le receveur principal pour le mettre à même d'obtenir

6.
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le remboursement de son cautionnement. Vous me renvoyez ensuite ce
certificat, que je communique à M. le Directeur général de votre admi-
nistration pour être revêtu de son visa.

Ce mode de procéder multiplie sans nécessité la correspondance,
outre qu'il paraît enlever au receveur principal une initiative qui lui
appartient. La comptabilité publique n'a en effet d'autre obligation
que celle de s'assurer, au moyen des éléments de contrôle qu'elle pos-
sède, que la régie de 1*ex-comptable est réellement apurée, avant de
provoquer auprès de la dette inscrite le remboursement du cautionne-
ment.
» En conséquence, j'ai décidé, d'accord avec M. Vandal, que vous se-
riez à l'avenir approvisionné, par les soins du secrétariat général, d'un
certain nombre de ces certificats, que vous conserverez par devers vous ;

lorsqu'un receveur ordinaire, hors fonctions, sera en mesure de pou-
voir obtenir le remboursement de son cautionnement, vous remettrez
une de ces formules au receveur principal qui délivrera son consente-
ment.

Après vous être rendu compte par vous-même que l'ex-comptable
doit être reconnu quitte et déchargé de tous les actes de sa gestion,
vous transmettrez ce certificat à M. le Directeur général, qui me le fera
parvenir revêtu de son visa.

De ce qui précède il résulte que vous aurez désormais à suivre per-
sonnellementla délivrancedes certificats de libération définitive, soit en
provoquant l'apurement des régies terminées, soit en veillant avec le
plus grand soin à ce que le consentementsoit toujours donné à l'époque
fixée par l'ordonnance du 22 mai i825.

J'espère n'avoir à vous signaler ni retards ni irrégularités dans la
production de ces certificats.

Vous remarquerez que je maintiens ici toutes les dispositions conte-
nues dans les paragraphes 7 et 8 de ma circulaire du 3i janvier 1865,
sauf pour ce qui s'applique à l'envoi du certificat.

Veuillez, je vous prie, m'accuser réception de celte circulaire.
Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considérationdistinguée.

Le Directeur général de la Comptabilité publique,

Fn. DE ROUSSY.

Par suite des nouvelles dispositions que contient cette circulaire, le
texte du a' paragraphe de l'article 1626 de l'instruction générale se
trouve ainsi modifié :

« Les certificats de quitus sont établis sur des formules dont les direc-
« leurs sont approvisionnés par les soins du secrétariat général du mi-

«
nistère des finances. Lorsqu'un receveur ordinairehors fonctions est en

«mesure de pouvoir obtenir le remboursementde son cautionnement,
«
le directeur remet une de ces formules au receveur principal, qui dé-

«livre son consentement.
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« Après s'être assuré par lui-même que l'ex-comptable doit être re-

« connu quitte et déchargé de tous les actes de sa gestion
,

le directeur
« appose son visa sur le certificat dont il s'agit, qu'il transmet ensuitedirec-
« lement à l'Administration.

»
On recommanded'une manière particulièreàMM.lesdirecteursdépar-

tementaux de veiller avec le plus grand soin à ce que les instructions qui
précèdent soient ponctuellement et régulièrement exécutées.

Les chefs de servicene perdront pas de vue que le certificat de quitus
ne doit être délivré qu'aux comptables sortis de fonctions, ayant droit
au remboursement intégral de leur cautionnement, ou aux receveurs
qui, à la suite d'un changement de résidence, sont assujettis à un eau
tionnement inférieur à celui qui leur était imposé pour leur gestion pré-
cédente.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTIONGENERALE
ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du 2e paragraphe de l'article 1626 de l'instruction générale,
qui sera barré en croix : Bulletin mensuel n° i3g, pages 87 à 89.

En marge du paragraphe 8 delà circulaire du directeur général de
la comptabilité publique insérée au Bulletin mensuel n" 114, page 74 :Bulletin mensuel n° 13g, pages 87 à 89.

1.™ DIVISION. —- 1er BUREAU. —- CORRESPONDANCE INTERIEURE.

BUREAUX AMBULANTS. MODIFICATIONS DANS L'ORGANISATION DE LA

LIGNE DU NORD.

A partir du 1" avril, les bureaux ambulants actuels de Paris .à Calais
effectueront leur service par la nouvelleligne de chemin de fer de Paris
à Calais par Boulogne.

11 sera créé : i° un service de bureaux ambulants de jour de Paris à
Arras, comportant deux brigades qui seront désignées par les lettres A
et B; 2" un double service de Lille à Calais, qui fonctionnera dans les
trains de jour, sous la dénomination de Lille à Calais 1° et Calais à
Lille 2°, et, dans les trains de nuit, sous la dénomination de Lille à
Calais 2° et Calais à Lille 1°; chacun de ces services ne comportera
qu'une brigade qui sera désignée, la nuit, par la lettre A, et, le jour,
par la lettre B.

Le service des bureaux ambulants qui fonctionne aujourd'hui entre
Paris et Douai, sous le litre de Paris à Quiévrain, sera prolongé jusqu'à
Lille et dénommé Paris à Li!7e; il comporteraquatre brigades qui seront,
désignées par les lettres A, B, C el D.

La marche alternative des brigades de ces différents services est in-
diquée au tableau spécial, pages 108,el 109.
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ln DIVISION. —^ 29 BUREAU. i-" 2° DIVISION. — 3e BUREAU.

ÉMISSION DE TIMBRÉS-POSTESÀ 3ô CENTIMES ET À 5 FRANCS.

Une décision ministérielle
i en date du 12 avril 1866, a autorisé la

création de deux nouvelles catégories de timbres-postes : à 3o centimes,
de couleur marron, et à 5 francs, de couleur violette.

A partir du i" avril, l'Administration sera en mesure de fournir aux
agents les quantités de timbres-postes à 3o centimes nécessaires pour
les besoins de la consommation!

Les demandes d'approvisionnement de timbres postes à 3o centimes
devront être faites dans la forme et aux conditions actuellement en
usage pour les diverses catégories de figurines émises jusqu'à ce jour.

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'émission des timbres-
postes à 5 francs.

TIMBRÉS-POSTES. — ADOPTION D'UN TïPE UNIFORME.

Des mesures récentes ofit été prises pour ramener successivement à

un type uniforme les timbres-postes, dont quelques-uns présentent la
tête laurée de l'Empereur, tandis que les autres ont conservé le type
primitif. En conséquence de ces dispositions, il se fabrique depuis
quelque temps à la Monnaie, concurremment avec les figurines du type
actuel, des limbres-postes à 20 centimes à tête laurée.

MM. les directeurs, receveurs et distributeurs des postes des dépar-
tements sont donc prévenus qu'à l'avenir les envois de timbres-postes
à 20 centimes pourront se composer indifféremment de figurines de
l'Un et de l'autre type.

1" DIVISION. — 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

RELÈVES SEMESTRIELS DU NOMBRE DES OBJETS MANIPULES DANS CHAQUE

BUREAU, À DRESSER PAR LES RECEVEURS ET PAR LES DISTRIBUTEURS.

Les prescriptions réglementaires concernant les relevés du nombre
des objets manipulés dans chaque bureau n'ont pas cessé d'être en
vigueur. Bien que l'Administration ait jugé superflu de les rappeler
désormais aux agents, aux époques fixées pour l'établissement des sta-
tistiques seinesIrielles, elle tient néanmoins à ce que ces prescriptions
continuent à recevoir leur complète exécution, et elle invite ceux dès
receveurs et distributeurs qui n'auraient pas fait le relevé du riornbre
des objets manipulés du 1 i ait ao mars, à fournir ce relevé pour h
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période du 11 au 20 avril, en se conformant aux recommandations
insérées au Bulletin mensuel h" 126, du mois de février: de l'année
dernière.

Il demeure donc entendu que, sans autre avis ultérieur de l'Admi-
nistration, lés statistiques dont il s'agit seront établies comme,précé-
demment, c'est-à-dire du 11 au 20 des mois de mars et de septembre de
chaque année. Les agents des postes ne doivent pas perdre de vue que,
sauf le cas d'abrogation formelle, il ne peut être dérogé à aucune des
prescriptions réglementaires.

1™ DIVISION. ™— 2° BUREAU. • ORGANISATION DU SERVICE LOCALv ;

ERRATUM À LA CIRCULAIRE N°' 5.00"f BULLETIN MENSUEL N° I 38V s

Page 46, lignes 5 et 6, au 'lieu de :: au compte n" 18, lises:?. au:
compte n° 136.

2e DIVISION. —- l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE,
,

CORRESPONDANCES POUR LES ÉTATS-UNIS; — SERVICE TEMPORAIRE ENTRE

BREST ET NEW-YORK.

Le paquebot Great-Eastern sera affecté au transport dés dépêches
postales entre Brest el New-Yorl« aux dates ci-après, savoir :

Départ de New-Yorh. Départ de Brest.

Mardi 9 avril; Samedi 27 avril.
Jeudi 16 mai. Mardi 4 juin.
Samedi 22 juin. jeudi 11 juillet.
Mardi 3o juillet. Samedi 2k août.
Jeudi 12 septembre. Mardi 1" octobre.
Samedi 19 octobre. Jeudi 7 novembre.
Mardi 26 novembre.

Les correspondances pour les États-Unis ou devant passer par les
Etats-Unis seront acheminées par celle voie toutes les fois quil y aura
avantage à les comprendre dans les dépèches que l'Administration expé-
diera aux Etals-Unis au moyen du Great-Eastern ou qu'elles porteront
l'indication de ladite voie.

Les conditions d'affranchissement seront les mêmes que pai? la voie
des paquebots américains naviguant entre les ports de France et les
ports des Etats-Unis.
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?.c DIVISION. 1.™ BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DES DUCHES DE SCHLESW1G ET DE
HOLSTEIN.

Parla note insérée au Bulletin mensuel n° 13:6; page 649, les agents
ont été invités à diriger, comme celles à destination du royaume de
Prusse, les correspondances pour les duchés de Schleswig et de Hols-
lein.

Les agents trouveront ci-après une nomenclature des bureaux de
poste qui sont situés dans ces duchés.

Ahrensboeck.
sAlirensburg.
'AlbersdorC.
Altôiia.
Apenrnde.
Arnis.
Asclieberg.
Augustenburg.
Ballum.
Bargleheide.
Barmstedt.
Blankeuese.
Bordesholm.
Bprtshôvcd.
Bramstcdt.
Brebel (Gross-).
Bredslcdt.
Broacker.
Brimsbùttel.
Burg aufTebmarn.
BurginDitbm.
Busiini.
Cappeln.
Ghristiansfeld.
Cismar.
Crempe.
Ekensnnd.
Dagcbûll.

'Deetzbûll.
Eckcrnfôrde.
Elmsborn.
Erfde..
Eutin.
Flensburg.
Friedrichsiadt.
Gerding.

Gelting.
Gettqrf.
Ghïcksburg.
Glûckstadl.
Gramm.
Gravenstein.
Grumby.
Hadersleben.
Haneran.
Heide.
Heilîgenbnfen.
Horst.
Hôyer.
Hùsum.
Hzehoe.
Kaltenkirclien.
Kcitum.
Kcllingliuscii.
Kiel.
!„eck.
Lensahn.
Lûgumkloster.
Lundcn.
Lûljenbtirg.
Marne.
Meldorf.
Môgeltondern.
Mônkebûll.
Neukircheti.
Nenmùnster.
Xeusladt.
Norburg.
Nordstrand.
Nortorf.
Oldenburg.
Oldesloe.

Pâhlhude.
PeHworm.
Pinneberg.
Pion.
Preetz.
Reinbeck.
Reinfeld.
Remmets.
Bensbourg.
Satrup.
Schenefeld.
Schcrrcbe.ck.
Schiffbeck.
Schleswig,
Scbônberg.
Scliônwalde.
Schwabstedt.
Scbwnrlnu.
Segeberg.
Sensby.
Sondciburg.
Sternp.
Sûdcrslapel.
Tnling.
TinglelT.
Tondent.
Tônning.
Trittan."
Celsby.
Ue'tersen.
Wandsbeck.
Wcsïelburen.
Wilster.
Woyens.
Wyk.
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2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTION À OPERER SUR LE BULLETIN MENSUEL N° l34-

Bulletin mensuel n° i34, page 570, 5e supplément au tarif général,
sections 23 et 24, colonnes 5 et 9, en regard des mots: Voie de Pa-
nama, lettres ordinaires, substituer la mention Obi. à la mention Fac.

2e DIVISION. 1er BUREAU. —- CORRESPONDANCE ETRANGERE,

ERRATUM AD TARIF GENERAL N° 1 J 85.

Section n° 74, page 70, col. 4, o-ti lieu de : Photographieset imprimés
de toute nature en feuilles, brochés ou reliés; écrivez: Photographies,
cartes géographiques, plans, gravures, caries de visite et imprimés de
toute nature en feuilles, brochés ou reliés.

3* DIVISION. 1er BUREAU. ORDONNANCEMENT.

PAYEMENT DES PENSIONS PAR PROVISION. DISPOSITIONS RELATIVES
À L'EXÉCUTION DE CETTE MESURE.

Lors de la notification au personnel des Postes, dans la circulaire
n°,5o7, insérée au Bulletin mensuel de février dernier, d'une décision de
M. le Ministre des finances, en date du 18 janvier précédent, relative
au payement des pensions par provision, MM. les directeurs et receveurs
principaux ont été prévenus qu'ils recevraient, sous le timbre de la
3' division, bureau de l'ordonnancement, des instructions spéciales à ce
sujet.

Depuis celte notification, M. le directeur de la comptabilité publique
a communiqué à l'Administration une circulaire qu'il a adressée, le
25 février, aux directeurs des départements, et qui indiqueà ces agents
supérieurs toutes les dispositions à prendre pour assurer l'exécution de
la mesure dont il s'agit.

MM. les receveurs principaux trouverontplus bas la copie d'un extrait
de cette circulaire, dont les termes précis me dispensent de l'envoi de
toule autre instruction.
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MINISTÈRE

DES FINANCES.

DIRECTIONGÉNÉRALE
de la

COMPTABILITÉ

.
PUBLIQUE

COUPTAllLlTi
DES RECEVEURS

DES POSTES.

Pensions payées
parprovisîonjusqu'ii
la délivrance du ti-
tre à l'ayant droit'.

«Paris, le 25 février 1867.

« Monsieur, sur la proposition de M. le Directeur gé-
néral des posles, le Ministre des finances a décidé, le
18 janvier dernier, que les agents des postes, dont le
traitement ne dépassera pas 2,5oo francs, seront auto-

rises a toucher mensuellementjusqu a la remise de leur litre, a terme
échu et par provision,: les quatre cinquièmes de leur pension présumée.

«Ce payement sera effectué, à titre d'avance, par le receveur prin-
cipal du département où l'agent admis à la retraite aura demandé à être
payé: Cette déclaration faite, ce dernier ne pourra à son gré recevoir
ailleurs, soit d'autres provisions que celles déjà touchées, soit les ar-
rérages dus au moment de la remise du titre.

« Pour l'exécutionde la décision précitée, vous aurez à faire connaître
au receveur principal sous vos ordres le nom de l'agent, le montant de
la provision mensuelle, ainsi que l'époque du payement. Les fractions
de franc seront négligées dans le. décompte des provisions à loucher
chaque mois.

« Le receveur principal remettra contre quittance la somme revenant
à l'ayant droit, puis en passera écriture a.ux avances à régulariser, sous
lé litre manuscrit : Arréragesdé pensions'payéespar provision.

«Dès que le brevet de pension sera délivré, vôtre Administration
vous en fera l'envoi; vous le ferez parvenir au receveur principal, qui
le conservera jusqu'à l'échéance du trimestre en Voie de payement. A
cette date, ce comptable vous adressera un bordereau détaillé des paye-
ments effectués-, et y joindra le brevet de la pension et un certificat de
vie de la partie intéressée.

.

« Vous ferez parvenirces piècesau trésorier général, qui les retournera,
.

après exatnén, avec assignation de payement des fermes échus sUr la
caisse du receveur principal. Ce dernier balancera son compte d'avance
par une recelte correspondante, puis fera la remisé du titre au pension-
naire, après lui avoir payé le surplus des arrérages dus. Les quittances
trimestrielles, fournies el visées par le trésorier général, seront signées
par l'ayant droit et comprises par le receveur principal pour comptant
dans son plus prochain versement au receveur des financés.

«
Si le pensionnairevient à décéder avant la remise du titre, ses héri-

tiers pourront agir en son lieu et place, et le receveur principal opérera
de la manière indiquée ci-dessus; seulement, outre la quittance du
montant des arrérages au décès du pensionnaire, les héritiers auront à
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produire son acte de décès, ainsi qu'un certificat de propriété délivré
sur papier libre.

« Eh cas de renonciation ou de non-réclamation de lavpart des héri-
tiers

,
les avances faites par le receveur principal lui seront remboursées

par le trésorier général, sur la production du titre de la pension, de
l'acte de décès et des quittances ju/ilificaliVes des payements antérieu-
rement effectués.

o
Aucune provision ne pourra être payée s'il existe des oppositions

formées dans lès cas prévus par l'article 26 delà loi du 9 juin ï853.
« Lés agents des postes appelés à-jouir du bénéfice delà décision qui

précédé y verront une nouvelle preuve de la sollicitude du Ministre.'

»
Veuillez,je vous prie, m'àccttser réception de cette circulaire.

« Recevez, Monsieur, l'assurance de mit considération distinguée.

uLe Directeur général de la Comptabilitépublique,

«
Signé FR.DE ROUSSY.»

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

En marge de l'article 1657 : BMùtin mensuel n° îSg,pages q3 à: g5.

3e DIVISION. 3° RUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS INTERNATIONAUX. INDICATION INEXACTE. DES 1ÎUREAUX DE
POSTÉ ÉTRANGERS SUR LESQUELS LÈS MANDATS SONT TIRÉS.

Malgré les indicationsprécises contenues dans les circulaires n° 356,
Bulletin mensuel n" 109, n' 4i6, Bulletin mensuel n* 120 supplémen-
taire, et n" 4a,8, Bulletin mensuel n° 123, touchant les bureaux de
poste étrangers autorisés à émettre et à payer les mandats internatio-
naux, il arrive très-fréquemment que des mandats de l'espèce, créés en
France, sont tirés sur des bureaux ne figurant ni dans les nomencla-
tures annexées aux circulaires précitées, ni dans les nomenclatures ad-
ditionnelles, notifiées ultérieurementaux agents par lavoie des bulletins
mensuels. Les irrégularilés commises dans la rédaction des mandats,
quant à la désignation du bureau payeur, se reproduisent nécessaire-
ment en cc'qui touche les avis d'émission qui, par suite, ne peuvent
être utilement dirigés.

Les erreurs de l'espèce se produisent particulièrement en ce qui
louche les mandats à destination de la Suisse, lia été constaté notam-
ment qu'un grand nombre d'avis d'émission sont dirigés, non pas sur
le bureau payeur, mais bien sur le chef-lieu du canton dont dépend
ce bureau, alors même que le nom du chef-lieu de canton ne corres-
pond point à un nom de ville. Ainsi, des mandats sont fréquemment
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émis à destination de Vaud, bien qu'aucune ville, ni par conséquent
aucun bureau de ce nom n'existe en Suisse. L'Office des postes à Berne
ne cesse de renvoyer à l'Administration les avis d'émission se rappor-
tant à ces mandats et auxquels il est impossible d'assigner aucune des-
tination.

De semblables irrégularités causent au public un préjudice nolable
en retardant le payement des sommes confiées à la poste. L'Adminis-
tration veut metlre un terme à ce fâcheux état de choses. Elle prévient
les receveurs qu'il sera tenu note de toutes les indications inexactes re-
levées dans la rédaction des mandats internationaux

,
ainsi que de toute

mauvaise direction donnée aux avis d'émission, et que la reproduction
de fautes de l'espèce exposera les agents, à la charge desquels elles
auront été relevées, à l'application démesures disciplinaires.

RENVOI À L'ADMINISTRATION DES AVIS D'EMISSION DE MANDATS INTER-
NATIONAUX PÉRIMÉS.

Le paragraphe 7 de la circulaire n° 117, Bulletin mensuel n° 43, pres-
crit aux receveurs de renvoyer à l'Administration, après les délais fixés

par l'article i362 de l'instruction générale, les mandats et autorisations
existant à leur bureau, et dont le payementn'aura pas été réclamé pen-
dant ces délais. Pareil renvoi est prescrit en ce qui concerne les avis de
versement n° 736 se rapportant à des mandats de sommes au-dessus de
200 francs.

Les receveurs des postes ont généralement,compris que les prescrip-
tions réglementaires s'appliquaient aux avis d'émission de mandats in-
ternationaux tirés sur leur bureau et non présentés au payement dans
le délai de trois mois, à partir de la dale de création. Cependant quel-
ques agents ne se conformentpas encore à la circulaire n" 117 précitée,
et conservent indéfiniment des avis qui ne sont plus d'aucune utilité
pour eux.

On rappelle, en conséquence, à tous les agents des postes, qu'il ne
doivent retenir aucune pièce relative au service des articles d'argent au
delà des délais dé péremption fixés par les règlements. Ceux d'entre
les receveurs qui posséderaient des avis d'émission de mandats inter-
nationaux périmés devront donc en faire immédiatement le renvoi à
l'Administration, sous le limbrc de la 3e division, bureau des articles
d'argent, et ne plus négliger, à l'avenir, de transmettre à l'Administra-
tion les avis de l'espèce, dès qu'ils auront dépassé les délais réglemen-
taires.
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3E DIVISION. 3° BUREAU, ARTICLES D'ARGENT.

ENVOI DE TIMBRES-POSTES EN REMPLACEMENT DE MANDATS D'ARTICLES

D'ARGENT.

Il résulte de réclamations parvenues à l'Administration que, depuis
quelque temps, des receveurs et des distributeurs'des postes, dans le
but de s'épargner un léger travail, et, sans doute, aussi dans le but de
réaliser personnellement un bénéfice illicite au détriment du Trésor,
ont engagé des particuliers à substituer des timbres-postes aux mandats
d'articles d'argent qui devaient être délivrés en échange des sommes
versées par ces particuliers.

Déjà l'Administration a dû infligerdes retenues de traitement à deux

receveurs qui s'étaient rendus coupables de semblables manoeuvres. Les

agents de tous grades sont avertis que toute nouvelle fraude du l'espèce
qui parviendrait à la connaissance de l'Administration serait immédia-
tement suivie de la plus sévère répression.

2e DIVISION. 3e BUREAU; MATERIEL.

ENVOI, PAR L'INTERMEDIAIRE DES DIRECTEURS DES DEMANDES D'IMPRIMES
ADRESSÉES À L'ADMINISTRATION. NOUVELLES RECOMMANDATIONS À CE

SUJET.

Plusieurs fois déjà les agents ont été prévenus qu'ils ne pouvaient
correspondre avec l'Administration centrale autrement que par l'inter-
médiaire des directeurs départementaux. Les prescriptions à ce sujet
sont encore trop souvent perdues de vue, et le bureau du malérel,
notamment, reçoit tous les jours des demandes diverses, émanées des

receveurs et qui ne sont pas revêtues du visa des chefs de service. A
l'avenir, ces demandesseront considérées comme nulles el non avenues.

2e DIVISION. 2e BUREAU. SERVICES MARITIMES.

ETAT DU MOUVEMENT DES SERVICES MARITIMES DE TRANSPORTS DE CORRES-

PONDANCES PAR PAQUEBOTS FRANÇAIS, POUR L'ANNEE 1867.

% V-
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2' DIVISION. DIRECTION GÉNÉRALE | DES POSTES. -

BUREAU ,
1_

J)ES seavicEs MARITIMES. Etat du mouvementdes paquebots-postesfrançais accomplissant I des tvaafports réguliers de correspondancespendant Vannée1867.

SERVICES PARCOURS EFFECTUÉS
STATIONS PORT FDAKÇAIS JOUR §"~ ': .' .. H F TIR F . .

«Mil!».!;, parles "embarquement ou DATE DE DEPART g U4U tl njunik : Q ogg,;VATTQ[Jo
DO£taux. :^

.
DÉSs ËRVIES. dé» du port français i BU DÏBKIEH D «PART UTILE D E< PARTS*1 PAQUEBOTS-POSTES FRAKÇAIS. correspondances. d'embarquement. 1

1 ' 2 3 4 5
.

-g __^ 5_ 7 - V
. .

,

-
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:
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. : ,; Pakar-Gçrce,...••..,.. •
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. ,^
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BRÉsiii
.

' ' Bahia .......... •
...!_, I être déposéesdans I desPosteset aux.bureaux
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-, .. -.'• •

"'-.' |;
.--
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, ,
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.
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- ;-B»«se-T*rrV.i...'i.iiiiiy S / J-U,V'* 5 lieuros au, soîr
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I
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[14. Singaporea Bataria Batavia......'"' '1 f I duboulev.Beaumsrchais
\15. Shang-Haia Yq)t.h.m,.. Yp!t«W« ,..'.i./ Etjusqua 7" .5°aubur.au
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— — — _ — ! —
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SERVICES PARCOURS EFFECTUÉS
STATIONS s-

TKT ,K4sîAI5 J0UK
,

~~ ' ~
„,„. ... ,
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— —'
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",', ~ V
, ,

.'-,'
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, (M La relâcheaux Sevchelles n'a pas lieu pendant les moisde' • * * • La Itcunion,........... ' ..'•»,,.... -.... i juin, îuitietet août.Maurice..,. ,.1 ). * 'J

Messiue...............
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>
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.; 1JB; Marseillen Messine ..... Na-fe,, ,.,..........' Marseille..,... Le Jeudi de chaquese- :
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.
:
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!
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Smjraoà Alexandrie.. YAlexandretto /Marseille...... Les 8, 18 el a8 de V étredéposéesdans! desPosteset auxbureaux

- t-LiRnedite de Syrie 1
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".'-'"I.
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^MER NOIRE \ lJalTu

I 1 I JB8?"'* 6h 45™ au bureau à destinationde Jaffa, Beyrouth, et Tripoli.
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i
..'•

1
Et jusqu'à 71 15 au bureau

Gallipoll ...V
, \ du boulevard Maïas.

-; „ ... , , ,.
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1

chaquemois

r. ;!..-;, -•' :
""""\ .:-;':::'

Gallipoli...,
, 1

22. CouitantinopleàSaloniqueLes Dardanelles..,..,..!Marseille......Le Samedi de chaque
(Lignodite d» 3'ft»saite.)(Salonique,..*....,

1 semaine(1)..... .. . , .I (1) Les départs de Coustaatiuopleauront Heu lés vendredis
IIn'boli

I
!- ^ janvier, 18 janvier, i"février, 16 février,

.
r'*Aura, 15 mars,

c-
........j .s -, 39 mars, la-avril,a6 avril, 10 mai, a4 mai, 7.juin, ai juin-,

K„n°r''' ""[„
... 1 o i- 1 1

4 juillet, 19 juillet, a août, 16 août, 3b août, 13 septembre,;|nmH""1V .VMorseille Le Sarned! de chaque
a7 septembre,,iv^ctobre,a5 octobre, 8 novembre,aa novem-Trebixonde'.'.'.'.'.'iiii;;i) '«maine bre, 6 décembre et ao décembre 1867.

/ Varna
• i

-
' ISulina .....I

: 24. ConstantinopleùIbrail.(a)|Tnl.cha VMarseille....... Le Samedi do chaque (a) La périoded'exécutiondu service s'ouvre, chaqueannée,(Ligne duedu Danuit.) G"'"j«-- V semaine.., / à une
époque concertée entre l'Adrniuistratioiide» postes et la

. ."• compagnie concessionnaire,ordinairementvers le mois d'avril.— , ^ ; -
BOLL. MENS.B"139.— ia* VOL. 7
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SERVICES PARCOURS EFFECTUÉS
STATIONS PORT FRAKCAIS JOUR

DATE ET HEDREoiauuno d embarquement ou DATEDU DÉPART A/Ain r, i nnurii. OBSERVATIONSMARITIMES parles jl, du nort français
.

u«oi">i«iiun*DESSEUVIBS. ae° au pon irançais » U DE R N 1 E R D EP A RT U T I L E D E P A RI S.postaux. PAQUEBOTS-POSTESFRANÇAIS. correspondances. a embarquement.
i a 3 4 6 6

^
.. _ y

^ (i) Départs d'AjacciopourBonifacio, les samedis 5 janvier,/ JusffUa 7 heuresdu matin 19 janvier, 2 février, 16 février, a mars, 16 mars, 3o mars,j auxboîtesde quartiers. |3 avril, 27 avril, 11 mai, 25 mai, 8 juin , 22 juin , G juillet,25, Marseille à Bastia et Li- Bastia /Pour les lignes par-l Jusqu'à 711 3o" du matin _0 juillet:,3 août, 17 août, 3i août, i4 septembre, 28 sep-
! vourne , Livourne Marseille Le Dimanchede chaque tant deMarseille, I aux bureaux d'arrondis- ten_i,„,, 12 octobre, 26 octobre, 9 novembre, 23 novembre,j semaine iM ietl_,, peu-l sèment. 7 décembre, 21 décembre 1867.,26. .Marseille à Ajaccio avec

. ^ ventëtre-déposéesJ Jusqua 10 heures a I hôtel (2) Départsd'Ajaccib pour Propriano, les samedis12 janvier,prolongementsur Porto- *jacci"0-
Marseille L» Vendredide chanue dans les'lïoîtesde< des Postes. 20- jauv-iéiy 9 f.'vriër;-. a3*février^ 9 mal-si,irrhârsv 6'àwiï,

Torres. Porto-Torres Marseille Lejendredide ebaque Paris, la veilledu I Jusqu'à 10 heuresau bu- so avril, 4 mai, 18 mai, i" juin
, i5 juin , 29 juin

,
i3 juillet,

départ de Mar-| reau du boulevardBeau- 27 juillet. 10 août, ai août, 7 septembre, 21 septembre,5 oc-
0-7 i;..^„,a :r.,-;„ n -r • A;,,._:.. I Q»m„J: .,.,.* I-., seille..

. ,
.1 marchais. .tobre, îq octobre,.2 novembre, 16 novembre, 3o novembre,27. Ajaccio a Bomlaclo Bomlaclo Ajaccio.. Lo bamedi, tous les " '* I F.Witsrth'nin1» iS^aùliti- ' , j •'- iV - . -o*.i <' -~iï -~

,oc*J „_:_„ : ', 1,1 | i»J"»q»aio 10 au au- .,£ decenitire et 28 décembre• rotrj".q nie jours w , 1 reau du boulevardMa- (3) Départs dé Marseillepour Càlvi, les mardis 1er janvier,CORSE /2g_ Ajaccio à Propriano Propriano Ajaccio. Le Samedi, tous les. / Za5'»i
r j .

15 janvier, 29 janvier, lafévrier, 26 février* ia mars, 26 mars,\ quinze jours (2). ,« . \ j Jusqua 5 heures du soir Q avril, 23 avril, 7 mai, 2imai, 4juin, 18 juin, 2 juillet,j aux boîtes de quartiers. t6 juillet, 3o juillet, i3 août, 27 août, 10 septembre, 24 sep-29. Marseille à Càlvi Calvi Marseille Lo Mardi, tous les I Jusqu'à S* 3omdu soiraux iembre. g octobre, » octobre, 5 novembre, 19 novembre,quinzejours (3J I bureaux d'arrondisse- 3 détembi-e, 17 décembreet 3i décembre1867.
30. Marseille à l'Ile-Rou.s.... Ile-Bou.se Marseille Le Mardi

, tous les; P"»* los lignespar-l r"*8'
v , j,.. .

(i)- Départs de Marseillepour l'Ile-Rousse, les mardis8 jan-
„ : : ;<\ tant de Nice, les! Jusqua-o neure» a 1 nowi ,ier, 22 janvier, 5 février,.1g février, 5 mars, 19 mar», 2 avril,q juuia w }o(trcs peuvent! de»Poste»etaux bureaux 16 avril, 3bavril, U mai, 28 mai1, 11 juin , 2* juin , 9 juilleT,31. NiceàAjaccio Ajaccio., Nice Le Mercredi, tous lesi I étredéposéesdans/ de la'placedo la Bourse, a3 juillet

?
6 août,-awaoû't, 3'septembre>17 septembre',! i>e*oc-1

- quinzejours (5).... lesboîtes de ParisA delàpue. de Clery et de tohre, 15 octobre,' 29, ofctobre, 12 novembre, 26 novembre,.!.„„..„'.
D - »r- r M j- 1

la-veille dudéparti la rue Saiht-Hbnoré. 10 décembre et 2 4 décembre 1867.V32. Nice a Bastia Bastia Nice Le Mercredi, tous les l de Nice. . . .
T Jusqu'à 6" 45» ata bureau (5) Deparfs Je

-
Nice pour Ajaccio, les mercredi* a' janvier',:quinze jours (6).... • I du? boùhlVàrdBeaumar- l6janvier;3o'jaii«e1',- .^février,27/révrïer,1.3 mars,,J7 mai*,.

I chais.^ 10 avril,. 2 4 avril,, 8-ma"], 2 21'mai,.5 juin , îg juin
,

3 juillet.,
,

Et jusqu'à yh l5!» au bu- ,7 juillet, 3l juillet, 14 août, 28 août, 11 septembre, 2S sep-\ rënû dtï boulevardMa- tembre, g octoh'rb, a'3' octobre, 6 noVetabré, 20 novenirireV
*»'' 4 décembre et ï8 4ér«mbrê1867.

_________:;
, ___. — . — ; . — — . . ——— . - (6). Départs de. Nice pour Bastia, les mercredis g. janvier,:

'" '
r, . A

a3 janvier, 6 février,,ao février, 6 mars, 20 mars, 3 avril,
j fLcSlettres peuventêtre déposées dans lesboites

1? avr;|f ,•'„,!, iS mai, ag-mai, )3 juin, ï6juin, lbjuillirti
I de Pans-, savoir :

^ ^ ^
:'a4 juillet, 7 août,-à*i août, 4 septembre, 18 septembre,2 ofe'-1 /l Aux boîtes dequarliersius- l0Dret ,g octobre K 3o obloWo, r3 novembre, 27 novembre>

iLa veille du départi qu'à 9 heuresdu soir. n décembre et a5 décembre 1867.CALAIS
^, , . , ^ r. ^-,- T-I- / ,ia rni«:. < A\ix bur'éàiix d'arrondisse- _____ , ^ ,—_.- T» „„..,... 34. Calaisà Douvres Douvres Calais Tous les jour» / de Valais

_ . .A DOUVRES. °*- * »" J ( J ment jb»trûà 9' 3o' du ;7) Départ»de Br-ert', l'es «amcdïs'5janvier,, 19, jsnvicr.afé-
I \ soir.

^
vrier, 16 février,2 morsy 16 riiars,,3o mars, i3 avril,27,avriljI / Jusqu'à 6 heure» du matin _, mai,.a5-_«i, 8 juin,aa jMin, 6 juillet, ao juillet, 8'aoùt,

(Le jour même du) à l'hôtel^des I>ogM: <l ',.- aoAj. Siaoftt, .4' septembre, a8 septembre, îif oMobrèy
\ dépari de Calais.\ jusqu à 6 5o" dumatin a6 octobre-, 9- novenibre1, a3 novembre, 7 décembre' et ai dé-I au bureaude la gare du C0UIbre 1867.\ Nord. Départs de New-Yorlt,.les samedis 13 janvier, a6' janvier,

1 -^—- ————————— 1
- . 9 février,a3"février, g mars,a!3 maTr'S,6 avril*,,do avril','4 ra'Biy(t'

,, i8- mai, iM juirï, i5'juin, ag juin, l3 juillet, 37 juillet-,,! Jusquà 5 heures du soir IO aoûtf a.j> n06tV 7 septembre,, ai septembre, 5 octobre,
auxboitesde quartiers. 190c.&i,rC) 2 novembre, 16 novembre, 3b novembre, i4dé-Jusqu'à5*îb»auxbureaux e0mbreet 28 déeemb're 18B7.d'arrondisïement. - Arrivées-àBrestles-mercredis9 janvier, 23 janvier,-6février,

,
Jusqu-a 6-heuresai hôtel

2Q février,.6'mbrs-,. aomars, 3 avril, 17 avril, ier mai, i5mai,
..desPostesetau* bureaux

ag moii la juin.„c juin,,10juillet, a4 juillet, 7 août,21'août, '

J
lân^d» CfcrvTd; 4,»°Pl™h,I°-l8 "p-femfir-o, a.octobre .6 octobre,3o octbfcWV -de la rue de LIery et de ,3 novembre,2^'noVemlire,1=1décembreet a5 décembre 1*167,la rue Saint-Hbnore. Arrivées à New^York les mercredis 2 janvier, 16 janvier,Jusqu'à 7 heures au bureau 30 janvier, i3 février,27 Tévricr, l3mars, 27 mars, 10 avril, '

de la rue du Cherche- _,£ „,.;]_ g maij aa mai) 5 jQln( lg j„;a) 3 ju;Het> ,, juillet,^'d1'
(

3l juillet, i4 août, 38 août, 11 septembre, a5 septembre,Jusquà 7 3o à la boitede tj0ctobre , a3 octobre , 6 novembre
, 20 novembre

,
4 décembrela gareMontparnasse. ol l8 décembre 1867.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES

DESTINATIONS DESSERVIES PAR LES LIGNES DE PAQUEBOTS

MENTIONNÉES X LA~CÔLOSNE 2 DES TABLEAUX QUI PRECEDENT.-

Adèn
, . . i J, 16

Ajaccio............ 26, 3i
Alexandrie...... ... 19, ao
Aleiandrette.......... .. ao
Bahia.» 2

Basse-Terre . 5, 7
Bastia,,, _5, 3s
Batavia..... .... i4
Beyrouth .. ao
Bonifacio. 37
Buenos>Ayres............ a
Calcutta.... i3

.Galvi... .,... . ,, 29
Gap Haïtien 6
Càyenne 8
Chandemagor........... i3
GiviU*Vecc_ia«. 18
Golon-Aspinwall......... 3
Gonstantinople.

• 17
Dftkar-Gorée. 1

Dardanelles.... 17, si, aa
Demerari 8

Douvres
• •

33
Fernamboac 1

Fort-de*France...... 3, 5

Galatt. a5
Gftllipolî 31» 32
Hong-Kong. •. 11
1 braïla a4

Ile-Ronsse ....,,,, 3o
Ineboli,

, .,
_3

Jafla*,..
, ao

Jamaïque,....... 6
Kerassunde _3
La Grenade 8
La Gnayra.............. 9
La Havane.

> ,, .
à

La Réunion 16
Lattaquié, ,,. ao
Le Pirée. 17
Lisbonne.

, . ,, 1

Livourne 18, aS
Madras 13
Mahé 16
Maurice

, 16
Mersina.,,.,..,..,..., ao
Messine.

• 17. 18, igt ao
Mételin • ai
Montevideo 2
Naples..,,....,.., 18
New-York 34
Nouvelle-Orléans. 10
Païenne ao
Pointc-a-Pître 5, 7
Pointe-de-Galles 11
Pondicbéry .3
Porto*Cabella t)
Porl-of-Spaîn 8

Porto-Rico 6

Porto-Torres aï»

Propriano ,, 28
Rhodes ao
Rio-de-Jàneiro

1

Saigon 11

Sainte-Lucie
• -. 8

Sainte-Marthe.,..., 3

Saint-Pierre-Marlinîque.5, 7
Saint-Thomas 4

Saint-Vincent (Antilles).. 8

Salonique. sa
Samsonn a 3
Santiago-de-Guba 6

Shûng-Haï la
Singapore 11
Sinope a3
Smyrne. 20, ai
Suïîna. ai
Surinam 8
Syra ao
Trébixonde a3
Tripoli ao
Tulscha aâ
Varna a h

Vera-Crax i
Yokohama 15

NeTA, Les numérosporlé» en regard des diverses destinationscorrespondent à ceux de la colonne a des tableaux

qui précèdent, et font connaîlro les différentes voies par lesquelles les correspondancespeuvent être dirigées.
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CHANGEMENTSINDIVISION.

2*_T)REAC.

Organisation
du service local.

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisésà communiquer le présent tableau aux éditeur* de
journaux qui seraient disposés a reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy-co*^-
tenus , comme étant de nature à intéresser le public.

^ -'-..'"

NOMS BtfRÊAÛX BUREAUX

DEPARTEMENTS. * * * COMMTJNÊS QUI LES DESSERVKMT QVÏ LB8 I»KSSK_VIROHT OBSERVATIOÏS.
ou

. -, i» * -autres localités. en ce moment. a 1 avenir,

i a 3 â
;

* i

Charente- Inf. Sàint-Goutihil. ,...;,.. Tonnay-Charente....... Tnhuity-Bmiloniie.
Glier.. Chandillons , Maison- - Charité (La.) ( NÏIXI'K).

.
Iïerry (Cher ).

Rouge, Vauvrette,_he- (Exceptionnellement.) >

vreluies, sections delà
.commune de Chàpelle-

Monllinard (La),
Eure....V.

. .', Vallée - Gâlentine (La), Pont-de-PArchc........ L otmers.
section de la commune (Exceptionnellement.)
de la Haye-Malherbe;

Finistère..... Plouzévédé.....,,,,,,. Landivisiaù. Phiuzrvt'ilé (i).
Idem Sainl-Vougay.......... /_im.

, . Ment.
Idem Trcsilidé. .., i ; Sàint-Pok-de-Léon...... Idem*
Idem........ Saint-Nic.,....i , Grozon............... Ghâteaulin.
Idem Tregàrvant Idem ,.,...... Idem,
Hérault Graissessac.

.,
Bédarieux .. Graissessac (i).

Loire-Infér... Gampbon. Savenuy.... GampnOn (i).
Idem Quilly... Idem.. ...,,: Idem.
Idem ....... Sublaire(La),Perry(La)^ Pont-Chaleau..,......,... Idem.,

sections de la commune (Exceptionnellement.}
de Gampbon.

Meurthe..... Gaurbesseaux.......... Ëinville Saiut-NicOlàs-du-JPort.
Morbihan...* Trihitc(Ln) Cornue Auray,.

,Idem Plouhcirncl,, Idem..
,_±.

Idem.
Nord; Moéres (Les) Bergues. • ............ Hondschoottèî
Rhin (Bas-) .

Côlo-de-Saverne, section Savemc
*

: Phalshourg (Meurthe).
de la commune de Sa- (Exceptionnellement.)

.veroe.
Idem Kempel, sectiondelà corn Idem.,, Dàbo, (Meurthe.)

munc de Haè'gen. (Exceptionnellement.)
Rhin (Haut-). Blotzheïtn Saint-Louis........... BlotzKeim (i).
Idem ». Michelbnch-lè-Bas Idem. /rfem.
Seine-et-Oîse. Jcurre , Ghampigny, sec - Étamnes

, Etréchy.
lions do la commune de ('Exceptionnellement. )
Morîgny-Champigny., -..-

Sèvres (Deux-) Ménigoute Reûannc Ménigoute (>)>
Idem,.. Saint-Gcxmicr ......... Idem Idem.
Vosges Tholy (Lo) Rcmiremont Tholy (Le) (i).
Idem Forge. Idem Idem,
Idem Cleurie.. Idem '. .... Idem.

(i) Etablissementde poste de nouvelle création.
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1" DIVISION.

3° BB1XEAU.

^rganifiatiou
du service local.

PAGES, COLOSSES. CORRECTIONS A OPÉRER.

-r— ..- — - : ' -- l

24 2 Angiars, Aveyron.Biffer c"° Couljisou/.et y substituer : cneGayr.ol.
i .74 3 Balzac, Aveyron. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. dîodéz, con Marcillacv

i

290 h., Glairvaux-d'Aveyrotiï
'.)

20 .2 Bouc (_*-or-t-do), ;BoucKesr_u^iô»e.L/:Bi_'ertout ,ce quv$uit>£t y substituer : Voir P.or.1-
de-Boue.

207 2 Bouc ^GI:1-de) ,;Eôutlies-duTRl-»ne. Biffer jtoiU-cp-qui.suit^lj substituer : Voir Pprl-
de-Bouc.

2"8 3 Eiitre^aïssonnïèj'eet Biiisson-Noire, ioierçaler : Buissonuière., .-Vienne, cns Maulay,. î

oxc. : Mcnls-sw-Guemcs.

2G7 2 Gainbou, &oinsJnfcrîe.iirc, Biffer lout.çe qui suit et y substituer : V?oîr.Caiaphaii. î

299 3 Entre Campbignon et Gamphonnaurc,.intercaler :-Gainpbon., Loîre-Xnfériciire, ar. el j
c°" Savennv, 4»°'8.°-'!*':il__l'

i

317 2 \, «Gaeeveorfile-,,Corse. Biffer cne Noceta et *y substituer : or. iGorte
, c'*" Vezzaui, Ji., |

Vcztani.\ \
3^0 3 Cayrol, Aveyton. Biffer tout ce qiû suit pt y substituer,: ar. et c^^palion, b.l;

; EspaUvn.
\

.
-,i ,^17 a Entre Chêne-Vasin et Ghenevelle

,
intercaler: GUcnevaux

»
Vienne, h., cno Maulay

,,\ Montt-twr-Giictne$,
i

. - r
.' 0G7 1 Fpft^M^^ik» Nord. Biffer tout ce. qui-suit et y substituer,: ar. et.c0" Dunkcrque^

'770 Ii., Qi/Lpkitrque?

712 3
;,

£Snt[)e .Çite-.Tjiourse et Gâtées, ïnlercalcr : <£.âle:.Bpurse, Vientic, c,,• Maulay, exe. :_;
MonIs-tnr-Guesnet»

717 2 Gavre , Morbihan. Biffer tout ce qui su>tei y substituer : gr. hotieu^t, c,,n "Port-Louis,}

742 2 Entre Gousjle et Gpuclly, intercaler ; .Gpnellc, Vicnne( cne Maulay,, h., PXC. :\
Montssur-Guesnes.'

',

703 1 Grange-auxjBois} Ardennes. Substituer au mot cnc Sevigny celui de Sevigny-Wa-
leppe.1*

_:_

764 1 Grange-d'Envïc(La), Moselle. Biffer cn" Woippy et y substituer : c'" Maxe ( La}._Ç
,

845 3 Isère, Drômc. Biffer tout ce qui suit et y substituer : voir Pont-de-1'Isêre.
!

£7.4 J2y
.

J^ntre' Iterargahl et Kerarucïcc , intercaler : Kérarganl,Finislère, c"e Loc-Éguïner.
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PAGES, COLOMHES. CORRECTIONS A OPÉRER.

887 1 Entre Labourlieet Labourons
t

intercaler : Labourons, Rhône, 71 h., c** Fleurie.

957 1 Entre Lôc-Eguîner et Loch ,;inteiciiler ;iLoc-Éguiner,Finistère, ar, Morlui x , c°a Saint-
Thégonoec, h., Saint-Tkègonnec.

1001 '2 Entre Malabry et Malacan , intercaler : Maïàbry, Vienne, cne;Mauîay, h., exe. :
Montï-sur-Guetnet.

1054 " 1 Maxe, Moselle. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. et c*n Metz, h.t
Meiz.

1081 .1 Meudon, Morbihan. Biffer : c"e Saint-Noîff, exe. ; Vannes, et-y substituer : cmoYanniesj,

1100 3 Entre Moncassin et Moncaubet, intercaler : Moneassîs, Tani-et-Garonnej; c" Mas-
Grenier, "h., cxc. : Moritech, ._..-..--

1112 2 Entre Montagoudin et Mon'.agrs, intercaler : Moniagré, Viertne, e" Maulayj Jh.,
cxc. : Monts-sar*Gttesne$,

1139 3 EntrePont-de-l'HinlectPont-de-1'Isle,intercaler : Pont-de-lMsère,Drôme, ar. Valent*,
c0BTain, _u, Tain.

1340 2
:

Porl-élè-Bouc, Bouches-du-Rhône. Biffer tout ce qui suit et <y
substituer : ar. Aii-en-

Provenec, con Martigurs
(

900-h. Ew).

1429 2 Entre Reviron et Revoireau
,

înterealer : "Revîry, Nièvre, cu'Mouron.

1577 3 Saint-Alban , Loire. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar, Roanne, c*1 Saînt-Haon-
:

lè-Ghâtel, h,, Saini-Haon-le-Châtel.

1509 1 Sainte-Colombe, Sarthe. Biffer tout ce qui suit et y substituer: 3,396 h., cDt lu
Flèche.

: 1091 1 Sàîiit-Jean-d'Août,Landes.iBiffcrtout;ce qui soiliet y substituer : i,oai b., c** Mont- :

de-Marsan.

1651 1 Sainte^Margucrite,Orne. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. Alençbn, cOB Car-
ronges, !h,f Gammées.

I6G4 1 Saint-Médard,Landes. Biffier tout ce qui suit et y substituer : ^aÔ h,, c** MonUde-
Marsan.

1733 1 Thury, Moselle. Biffer cBeWoippy et y substituer;: cn*M«xe[La).

17*54 2 EntreTrongy et Tranlay, intercaler : Tranlanchamps,MoseHe, c"*M«xe(La).

1852 2 Vieux-Marché, C&tes-da-Nord.Biffer tout ee qui suit el y substituer : ar. Lannion,
cc" Plouaret, 65o h., P/onar«(.

.' ....:
1875 1 Villeneuve (La), Creuse. Biffer tout ce qui suit et y substituer : voir ViUeneuve-Bas-

ville (La).

1877 2 Entre Villencuve-aux-Riches-Hommeset Villeneuve-Coutelas, intercaler : Villèneuve-
Basville ( La), Greuse, ar. Aubusion , c°" Grocq, 333 h. gg.

1010 1 Weiiler, Bas-Rhiu. Biffer tout ce qui suit et y substituer ; 54* h., c" Wisaembourg.
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MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUXAMBULANTS PENDANTLE MOIS D'AVRIL 1867.
CORRESPONDANCE

IXTéniEUKÉ.

9. 8. 7. 6. 5. tt. 3. 2.

ABCDEFGHJ. ABCDEFGH. A B C D E F G. A B C D E F \ A B C D E. A B C D. E F G H. ABC. A B. C P. A B.ISEOIIOS
sEOTios Biost, Arras,

_»E PAms B_PEB_AY Mon- Lyon-.
! . Baie, Aurerre, __._ *| Pari. -Pari. p,ri, pari, par|s Pari, Pari. P~* Paris | I ;^"__ JL!!^X

Be.,nç„„, "££; ;TW, ,T«_., ^. rW_à^
2 Pari» i S

.
Clermont, M_Mill.VJ.rKm.

son». ~«..'.,. à •' " in. - con c<oe — 5 Nantes«i.JSiaua g Lille, _ i
,

B .,.*" g Pari. Paris , „„_
B"a'""

. .
Forbach «

5
c, «i„. i S Lyon, Urun, à à à Qmm

« Stras- blras- * e _»]ai. r_V-._ .. -n ' _ M

__________ CHe, Erquclincs Et,uo!inc8 H.™. Havre.
^U». C___ M „e> ;„,,_ J-fl Nancy -?-

bourg, bourg;
. .

.
ftanw», ; ; Touloo... 'eue (jeuc _ »t'"C"- bourg. . -, ,

Mrigiumx. Ly(m s», - Màcon j., Rtt6ljelle
IV 2». 1». 2». 1- 2° 1- 2? 2°. 1°. Epernay G.vet. - ^.^ 1» 2= „ ± • ttocbeiie

Bordeaux
.
J Lyon 1°. Mont- Tour»,i Cette (i). Cenis.

1 D... ..g. ...J..b. ...G., a. C. c. ...G., f. D g. C b. F..... e. ...B.. a. E..... c. 1 B... a. C e. B... b. B.... c. .. C ... a. .. G.. o. A c. A ... a. . .A. a. . .A. a. C . c. A... a.
2 E .h. A c. ...H..b. D 1'. A g. E a. - c. .. .A .. f. ...C.. b. F d. 2

.
.E

.
b. D.... c. C.... t. C. a. . ,D... b. ..H., f. B a, .. B.b. .. A

. a. ..B. b. D... d. A... a.
3 F j. B d. A c. E g. B a. F b. E d. .. .B.. a. .. .D.. c. ...A., e. 3 A.... e. C d. D.... d. D.... b. A c. E.. . .g. C b. .. B.b. B ... b. A... a. . .C c. .

.B. b.
4 G..... a. C... e. B.... .d.

-
h. C.....b. G. c. F e. ...C.. b. .. .E

, .
d. .. .B.. f. .4 B.... a. D.... e. E.... e. E.... c. B d. F ,. .. h. . .A .. c. C .. c. B ... b. B,..-b. . .D. il.

.
.B. b.

6 H b. D..... f. C e. G a. D c. ...A..d, ...A., f. ...D.. c. .
..F.. e. ...C. a. 5 4....1. ..E.d. ..A. a. ..i.d.C a. G ., .. e. .

.B.. a, C. .. c. .
.C . c. . .A. a. C ... r. A... a.

6 J c. E g. D f. H
.
b. E.....d. ,..B..e. ...B .. a. ...E.. d. A f. ...D.. b. G B a. C... e. . .B . b.

.
.B

. e. D b. H. . .. f. ! .C.. b. .. A. a. .
.C

. c. . .B. b. D... d. A... ai
7 ...A,, d. F h; E..... g. ...A., c. F c. ...Cf. ...C.b. ...F...o. B a. ...E.. c. 7 . .E .

b. D.,., c. ..Ce. ..C. a. .. A... c. ..E. .g. A c. . .
A. a. A ... a. A.,. a. ..Ce.

.
,B. b.

8 ...B.. e. G. ...,j. F b. ...B..d. G f. ...D..g. . ..D.
. _ A f. C b. ...F,.d. 8 A.... c. C.... d.

.
.D

.
d. ; .D . b. .. B... d. .. F .. h. B a. B ... b. A... a. B... b. . ,D. d.

.
.B. b.

9 ...C. f. H a. G a. ...C e. ...A..g. ...E..a. ...E..d. B a D c. A o. 9 B.... a. D.... c. ..E
. e. ,

.E . c. .. C ... a. .. G.
. e. C.... b. B....b.

.
,B

.
b.

. .A. a. C.. c. A... a;
10 ...D..g. J b. __...'_. ....... f. ...B..a. ..,F..b. ...F., e. C b. E d. B f. 10 A.... b. ..E

.
d. A.... a. A.... d. .. D... b. .. H. . f. . .A., c. -. C. c. .

.B .b. . .B. b, D... d. A... a.
11 ...E..h. ...A., c. ...A., c. ...E..g. ...C.b. ...G., c. A f. D...... c. F c. C....'. ». 1] B.... a. C.... o. B.... b. B.... c. A c. E g. ,.B.. a. ..C c. C ... c. A... a, ..C . c. ,.B. b;
12 ...F.,j. ...B..d. ...B..d. ...F..h. ...D..c.A d. B a. E d. ..._..f. _..,.-._. 12 ..E . b. D.... c. C.... c. C.... a. B. d. F.

. .. h.". .C. b. A..
. a. C... c B... h. . .D. d. . .B. b.

13 ...G... a. ...C. o. ...Ce. ...G. .a. ...E..d. B, c. C b. F c. ...B.. a. E c. 13 A. .. e. C.... d. D....d. D....b. C a. G .. .. e. A.... c. A. .. a. .
.A

. a. . .A. a. C ... _A... a-
14 ...H., b. ...D.. f. ...D.. f. ...H..1. ...F..c.C f. D c. ... A... f. .. .C b. F d. t 14 -.... a. D.... c. E.... o. E.... c. D b.H....f.B a. .. B. b. .. A . a. ..B. b. D... d. A... a;
15 ...... . c. ...E.. g. ,..E..g. A c. ,..G.. f. D g. E d. .. .B.., a. .. .D.. c. ...A., e. 10 4 b.

. ,E
.
d. .

.A
. a. . .A

.
d.

.
.A . .. c. .E. .g. C b. .. B. b. B .., b. A... a. . .C . c . .B. b.

16 A d. ...F..b. ...F..h. B d. A.....g, E a. F e. ...C b. .. .F,.. i. .. .B.. f. 16 B a. C... e. ..B. b. ..B. e. .. B.,. d. .. F . .h.
.
.A.. e. C. c. B.. . b. B... b. . .D. d. ..B. b.

17 B e. ...G.,j. ...G., a. C e. B a. F b. ...A., f. .. .D.. o. .. .F.. e. ...C, a. 17 ..E..b. D.... c. .
.C . c. . .C. a. .. C.... a. . .G .. e. . .B.. a. C ... c. .

.C. e. . .A. a. C ... c. A... a.
18 -&......_ ...H., a. ..._.._. D f. C.....b. G.....C. ...B..a. ...E.. d. A f. ...D.,b. 18 A.... e. C....d. ..D . d. . .D.b. ., D .. b. .. H. . f. . .C, b. .

.A . a. .
,C

. c. . .B. b. D... d. A... a;
19 D g. ...J.. b. A c. E g. D c. ...A..d. ...C.b. ...F..e.B a. ...E.. e. 19 B.... a. D.... e. . .E

, c. . .E. c. A o. E.. ..g. A c. ..A
. a. A. .. a. A... a. . .C . e. .

.B. b.
20 E b. A e. B.....d. F b. E d. ...B..o. ...D.. c. A f. C b. ...F. .d. 20 A.... b.

.
.E . d. A.... a. A.... d. B d. F .. . .h. B.... a. B ... b. A ... a. B... b. . .D. d.

.
.B. b;

21 F.....J. Bi....d. C... «. G a. F e. ...Cf. ...E..d. B a. D c. A e. j 21 B.... a. C... e. B.... b. B.... e. C a. G .. .. e. C.... b. B.. .b.
. .B .

b. ..A. a. C . c. A
22 G.....a. C.... e. D f. H b. G f. ...D..g. ...F., c. C b. E d. B f. i 22 ..E . b. D.... c. C.... c. C... a. D b. H f. ..A., c ..Ce. ..B.b.

.
.B. b. D ... d. A... a.

23 H b. D..... f. E g. ...A., c. ...A.,g. ...E..a. A f. D c. F o. C a. | 23 A....e. C....d. D.... d. D....b. .. A ... c. .. E.
. g. ..B.. a. ..Ce. C... e. A... a. ..C. c. ..B. b.

.24 J . c. E.....g. F......h. ...B..d. ...B.. ». :...F..b. B.....a. E..... d. ...A.. f. D.....b. 24 B.... a. D;... c. E.... e. E.... c. :,. B... d. ..F. .h.
.
.C .. b. A. .. a. C .. c. B... b. ..D. d. ..B. b

26 ...A..d. F h. G a. ...C. e. ...C.b. ...G..c. C b. F ....... ...B.. a. E..:.. e. 25 A.... h. ..E.d. ..A. a. .,A d. ..C... a. ..G., e. A e. A. ..a. ..A. a. ..A. a. C... e. A.... a.
26 ...B.. e. G j. H b D.. f. ...D.. c A..... d. D..... c. .. .A... f. .. .C

.
b. F.....d. j! 26 B.... a. C .. e. . .B . b.

.
.B . e. ,. D .. .

b. .. H.. f. B a. . .B. b. .. A. a. .
.B. b. D... d. A... a.

27 ...Cf. H a. ...A., c. ...E..g. ...E..d. B «. E d. . ..B... a. .. .D.. c. ,..A.. e. ij 27 . .E..b. D.... a. -.Ce. ..C. a. A c. E g. C ... b.
.
.B

.
b. B..

.
b. A... a. ..Ce ..B. b;

28 ...D.. g. J.. ...b. ...B..d. ...F., h. ...F., e. C f. F e. ...C.b. ...E.d. ...B.. f. i 38
. .... e. C...d. ..D. d.

.
.D. h. B d. F ... b. .

.A .. c. C . e. B... b. B... b.
.
.D

.
d. ..B. b.

29 ...E... h ...A., c. ...C e. ...G., a. ,..G..f. D g. ...A... f. . ..D.. c. .
..F.. e. ...C:. a. 29 B....a. O.... c. . .E

. e. . .E
. e. C a. G... . e. .

.B.. a. C. .. c. ..C . c. . .A. a. C . c. A... a.
30 ...F..j. ...B.. d. ...D.. f. ...H..b. ...B....1. ...E..d.A f. ...D..b. 30 A

. .. e. ..E. il. A.... a. A... d . D. b. H f. . .C b. . .A., a. . .C
. c. ..B. b. D... d. A... a.

OBSERVA TIONS.

\ Les cbifîreso,,895,A»3eta, qui figuionten tête du tableau,indiquent lo nombrede. brigadesou des sérieschar-
gées alternativementd'nn m£me service.— Sons ces chiffres sont indiquéesles Lettres di.tinclivcs desbrigadeson séries.
'—Les bureaux ambulants sont désignés au-dessousde ceslettres ; ils sont groupés par colonne, en tenant compte,
il • du nombrede leurs brigadesou séries; s* des __(r_ qui leursont propres.

Danschaquecolonnesont indiquéslesjours de départ et d'arrivée dea brigadesou séries.— Le départ est désignépar
<!«?petites capitales,connue A, B, G, etc. l'arrivép, par des caractères romains,commea , b, c., otc.

(l) Le voyage aller et retour des bureauxambulantsde Bordeauià Cette s accompliten deui- jours au lieu de trois ;
en conséquence.les indicationsde l'arrivée doiventêtre,remontéesd'une ligne.

(a) Le voyage aller et retour des bure&ux ambulants de Forblch a Nancy a* s'accomplit dftns U mêmenuit ;. en
conséquence,Ls indicationsdel'arrivée doiventêtre absiesèVad'une îi_n_
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CORRECTIONS

_ ANNOTER À L'INDICATEUR GÉNÉRAL N° Sog.

DÉPÊCHES CRÉÉES
.

DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.
I

I- HO-VELLE-DIRECTION->OT___ A C-RTAIHES CORBESPOHDANGES.

STATIO_8 Kir»»AI™!___ABX Asn>0I_„M «ra»*ra 0Ù les corrections B_l_--x
«xrédîteurg. sédentaires.

,
doivent sédentaires,

v être opérées. expéditeurs.
-__—__-_-——_-——-——-. ' _____________ ____________ ___________

LIGNE DU NORD.
.

• I
» Il • 1 • I •

LlG-N.E DE L-Esl.

I " il " I ' il

LIGNE CE LÏON ( BOURGOGNE }.

f j * I > | Auserre à Paris. I Villiers-Saint-
j

!
I I Benoît.

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

« - I ' I • ;l * '

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

1 • 1 « 1 I

LIGNE DIT SUD-OOJBST.

iSaint^Florent-des-Bois..j 1 I
M.wuil-»<ir-_.y ) N«ule«- I

.
j .Genncs Les Rosief«-s.-Loire | \

LIGNE DES PYRÉNÉES.

i Arcaebon (Bordeaux I |
Celte à Bordeaux...... j Lij^fj.r cnvoi-1-.7 Agen (_eMr« mrl' v ' l Piiif. i Paris).\ \

LIGNE DE L'OUEST.

Paris à Brest | Le Breil-ur-Mërize | Conncrré. I ' I *

LIGNE DU NORD-OUEST.

Havre à Paris a0....... 1 Saint-Pierre-sur-Divcs... I Oissel. I . I .
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PA_S D'OUTRE-MER.

CO_IUÎSPOSDA_C_r
ÉTRiKCÈPB.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir ponr connaître la date réelle du départ
des bâtimentsen partance ponr les colonies et autres pays d'outre-mer} mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiment* ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisé, à communiquer le .présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresserle public.

ABRÉVIATIONSemployéesdan. La 6e colonne.
St. lignifie S-_amer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à voile. | G. signifie Commerce.

MUM-ROS DATES POHT8 «OMS HATtTRB. TOM- GAPITAIHES,

d'ordre DESTITUTIONS. desdéparts, de départ- des bâtiments.
. A

.des
SAGE. armateurs

al>rare' r r bâtiments. ou agents.
i £ -j. À _>

,

$
; ' j

-4

8

S l*r.— Bâtimentspartantdès ports de France potir Us coloniesfrançaises [i),
; 1 Guadeloupe i'r avril... Le-Havre..' Clémence,, ' V.... 250 Auger.

:
2 Guadeloupe.....,.' aS........ Idem...... Laplace Idem...... 400 JVlûlot,
3 Martinique Ier. Idem

„;
Intrépide-Corse

.
Idem 500 Auger.

4 Martinique ao, ...... Idem..... . Industrie,........f Idem.. 250' Doublet.
; 5 Réunion ao Idem Madras......... Idem...... ;500 Hulot,

5 2. — Bâtimentspartantdes ports de Francepour les pays étrangersd'outre-mer (2).
6 Arlca i5 avril... L.pHavre.. Caldera....... V, ,,, \500> Derrien.
7 Bafaia ........... 26 Idem,,»,.... Carthagèhc .... Idem,..... :500 Penlvé.
8 Buenos-Ayrcs 5,

. . Idem Saint-François...,Idem....... 600 Routa.
9 Buenos-Ayres..... _o ,.. idem Bossuet.. Idem...... 800 Cervonî.

10 Çarthagène,...... 1er........ Idem Jacanel Idem...... 300 -Ferster,
11 Islay. 16 ....... Idem. Caldera Idem :5_0 "Dèrrîen.
12 LaHavane 5 ,. Idem Wictu. .:r,_,.... Idem 300 Doublet. \

13 Laguayra........ i5 ,.. Idem , Saint-Thomas.. Idem 400 Carré. j

14 Lima 10 . î_em Calon... /rfem... .. _
550 Peulvé.

: 15 Maragnan )5 Idem Occident Idem,..... 400 Robert,
; 16 Montevideo 5 Idem Gil-Blas.. Idem. 500 Dubosc. j

-
17 Montevideo ao........ Idem....... Islay Idem 600 Lanccrny. i

18 New-York 10 Idem William For - Idem 1,000 Quesncl.

(
thingbum.

19 New-Orléans 5 ._.__... . Idem Elisabeth - Ha - Idem...... 800 Mdusset.
;milton. I

20 Para. 16 . ..... Idem....... Occident....... 7<_*m.......,. 400 Robert. \

21 Pernanibnco ao Idem...... Coligny .' Idem...... 40_i Nicolas. •'

22 Port-au-Prince.... 5 Idem ___.ïti Idem...... 400 Doitcel.
23 Porto............ ap Idem....,... Héria......... Idem. _D0 Isabelle.
24 Porto-Cabelio i5 Idem...... Saint-Thoinas.. Idem 400 Carré.
25 Rio-de-Janeiro.... 1"......... Idem...... Carioca , Idem,, .,,", 800 Bernos.
26 Rio-de-Janeiro iG .Idem France et-Ghili.. Idem 800 Talibart.

.27 J jaip-<iMnde-do-S»d^
:.

--r..„.,., ..... idem.....,.;Céline ........ ..._,.; /*_»,...,, 400: _U«l_erx.
.28 Sainte-Marthe.,.. ier. .,...., Idem Jacïnel... "Idem 300 Forsler.

29 TrinidadouPort pi 5 ,. ...... Idem Noisîel .i Idem..,...; 300 Mast-rier.

-

-Spatia.
.

':

3.0
.

Yalparaiso itr.......'Idem Duguesclin..,.. Idem y 500 Peulvé.
;! 31 * Vera-Crux 5 .idem Véocauela Idem...... '500 Penlvé. [

(1) Les habitants de la Francepeuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d*un décime pour;
-port de voie de mer, et de Utaxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du marne poids
circulant en France de bureau

_
bureau. Les imprimésdoivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement

désignéd&ns la A* colonne, 1 raison de.A-centimes par Ao grammeson.fraction de Ao grammes.
(1} Les habitantsde la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de

marchandises et des imprimés de toute natnre. Ces objets doivent être affranchis jusqu'auport de débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4<> centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpour chaqueéchantillonest de aocentimes!
par 4o grammes ou fraction de Ao grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
tî*aa# par £© grammes on fraction de Ao grammes.
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î" DIVISION.

3* _r.KE__

FRANCHISES t:o«ii»iimi
ET TARIF. *

2' STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTI-EUSES.

MOIS DÉ FÉVRIER 1867.

TÀBLÉAC t. I'..'—- Contraventions à l'arrêtéf _a 27'prairial ànïx.

{.Transportfrauduleuide correspondance».).

NOMBRE ,; ^ «OMBRE
^f_f^^ AFFAIRES-^ ._____41*m d* pàrvo___*_am_ction.

:
.

' -»*»*-_.* À " Jusma.- '
constatant

PROCÈS VER- _ _ „,,_ - —indès peronijûtion» négative», ;
. , ; ; ;;; Nombre Nombre

-dresses par .»-"
. ,, '!•'_«' d«- -_____ NombreMontant ?. ». Montant—— ... n -, ~- " -.;-' , -procès _-er- procès-ner- moniani

1,
?« la. ...j,?;"-., d. ban» bànx ae, amendes

' agents i :Administra-; transactions ayant
.

âya»t:
gendarme. \ des

;

agents t{on procès- et donné lien donné lieu et
'douanes de». pour cause i i - ..

à dés
.
à des ...»* ^postes. d_nv_idi_. ,erJ,aM- ^"'''acquitta, condamna- .**» *»"

... .octrois.
-

* mentSi tions.
i a 3 i 5 o 7 8 g

fr,,e. fc\ c.

449 » 219
-

'_ S9 978 30; '.'•»
'

'
» '

TABLEAU I»° 2, — Contraventionsà là loi du 16 octobre 18i9.
(Fraude en matière do timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- ^
NOMBRE D'AFFAIRES

de ABANDOXNlbs ATAKT -ORME'LIED A BBS C0M-A_MAT1QW8 JPPICIAmES.
PROois-TEBBATFX.;..

.

par TEMENTS. ..——
..

"' ——•"™"""T ^—;
annulée les parquets. Application d'amendes Empriion-

pour cause '"~~* — - . . -.___^^^__ . ' _^^^—, nement
d'insuffisance de 5 jours,

de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus i
matérielles. : i

_
10 lr., 11 i ao fr. ai à 5o fr. de 5o fr.

:
un mois,

i' '' :a '':i\ À 5 6 7 8

10 _3 1 ,47 1
,

2 1
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TABLEAU N° 3. —- Contraventionsà l'article 9 de la loi du'25juin 1856.
(Insertion de notes manuscritesdans lés imprimés, échantillonset papiers d'affairés. )

AFFAIRÉS TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR TOI» B» TRAMSAOTIÔ». iLA JUSTICE.

de
- . ., - ,, ,., "

: ' - ' „ --
PROciS'-tïKBAUr

,...-" „ Nombre Nombre
.»annules

„ , Montant -, ., -
Montant

Nombre d. d.'
PaT e*

:
proéè-Verbaux proçès-vèrbaux

;
des

l'Administration de transactions
.

ayant
.

ayant , .... ; amendas

; pour causé et donne lien donné li.u „
i ... .;.., procès-verbànx.-

^ - i à'desV ides :. .. :, .d invalidité. désirais.
. . , . .' désirais.

acquittements, eonaamnationsi

\ i '. ' »• 3' .-'.;"•' 4. '. -, :. 5
-

'.-*..:

fr. c. :.:._. »-...:

254 1,169 4,950 50 « . 2 ''.''":'. ^6 7.

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du ijuin 1859.

(-Insertion de valeurs prohibéesdans las lettres, imprimés,échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

___ T0I_ D_ T_.„A„,I0II, iu-jinwi.'
d. d« ....• '__i •'•' ••"•_.•' '

PROCÈS-TER- ' " '" ~~ ""~""^ !~
PROCKB-TER-

~DX Montant Nombr. ,- , .."™ annulé, Noml)r, d. ": **"£* ""»**"'

constatant par d<"
procès-verbaux procès-verbaux '•»

des l'Administra- d«
transactions ayant «ï"'. amendes

tion i . . i.
donné lieu

vérifications P™—»" .,
do,"»> h8n i des et

ponrcanse .,,„ condamna- , '.négatives. d'invalidité verbaux.
_ . . ii™» d°s frais,o a invalidité, de» frais. acquittements. *,0,1•

i i S i 5 S 7

fr. c. ff. c.

46S 13 219 1,731 00 » 3 222 25
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.I,
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

"«"»" _»_ AFFAIRES 11 lcOKDAMaATlOKS

; NATURE procès- *' : TEM_I>__ Ar- CONDAHRATIOKS
"il*™*'

'verfcanx pK__- ! AO- ae
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BOLL. MENS. N° 13g. — 115 —

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous agents dénommés ci-après se sont empressés de remettre
aux personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des receveurs
des postes, des maires ou des commissaires de police, les sommes plus
ou moins importantes qu'ils avaient trouvées sur la voie publique

:

Segransant, facteur local à Vayres (Gironde);
Rougier, facteur rural à Civray (Vienne) ;
Ferrand, facteur rural à Châteauneuf-la-Forêt (Haute-Vienne);
Pérès, fadeur local à Condom (Gers) ;
Meuriot, facteur local à Semur (Côle-d'Or);
Perrard, facteur rural à Crolles-dTsère (Isère);
Davignôn, facteur de ville à Auxerre (Yonne);
Rolland, facteur rural à Bourg-en-Bresse (Ain).

ACTES DE COURAGE ET DE DETOUEMENT.

Le sieur Faure, facteur rural à Saint-Etienne-de-Lugdarès(Ardèche),

a sauvé d'une mort imminente une jeune fille entraînée par les eaux
d'un torrent.

Le sieur Hionnet, facteur rural à Montpellier (Hérault), a aidé à
arrêter et à reconduire à la maison pénitentiaire de Vailhauquès deux
jeunes détenus qui étaient parvenus à s'en évader.

Se sont particulièrementdistingués dans des incendies :.

Dubouays, facteur rural à Dol-de-Bretagne (Ille-el-Vilaine);
Gallauziaux.... \

Huraux i
facteurs ruraux à Lamarche (Vosges).

Hermann ..... ]
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